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A Chambéry, le 27 mai 2020

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE LA SAVOIE
5 rue Jean GIRARD-MADOUX
73000 Chambéry 

Arrêté

fixant le plafond de la délégation de signature dont disposent les responsables de service des

impôts des entreprises et de pôle de contrôle et d'expertise de la Direction Départementale de la

Savoie pour se prononcer sur les demandes de remboursement de crédit d'impôt (hors demande de

remboursement de crédit de TVA)

L'administrateur  général  des  finances  publiques,  directeur  départemental  des  finances  publiques  de  la

Savoie ;

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et l'article 214 de son annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ;

Arrête : 

Article 1  er

Le plafond de la délégation automatique de signature dont disposent,  en application de l'article 408 de

l'annexe II au code général des impôts, les responsables de service des impôts des entreprises et de pôle

de contrôle et d'expertise de la Direction Départementale de la Savoie à compter du 1er juin 2020, ci-dessous

dénommés, est  porté à 100 000 euros en ce qui  concerne les demandes de remboursement de crédit

d'impôt.
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Prénom - Nom Responsables des services

Noël OGER Service des impôts des entreprises de Chambéry

Christian CHIARELLO Service des impôts des entreprises de Moûtiers

Philippe CONAND Service des impôts des particuliers et des entreprises d’Aix-les-Bains

Philippe SEVESSAND Service des impôts des particuliers et des entreprises d’Albertville

Dominique DAGAND
Service des impôts des particuliers et des entreprises de Saint-Jean-de-

Maurienne

Didier VASSEUR Pôle de contrôle et d’expertise de Moûtiers et Saint-Jean-de-Maurienne

Marie-Céline  
AFONSO-CHANTEPIE

Pôle de contrôle et d’expertise de Chambéry

Article 2

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département.

L'administrateur général des finances publiques,

Directeur départemental des finances publiques de la Savoie

signé : Jean-Michel BLANCHARD
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES Chambéry, le 28 mai 2020

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE 
LA SAVOIE
5 rue GIRARD-MADOUX
73 000 Chambéry 

Décision de délégations spéciales de signature pour les missions rattachées

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques
de la Savoie,

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la Direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté du 9 juin 2010 portant création de la direction départementale de la Savoie;

Vu le décret du 11 septembre 2017 portant nomination de M. Jean-Michel BLANCHARD, administrateur
général  des  finances  publiques  en  qualité  de  directeur  départemental  des  finances  publiques  de  la
Savoie;

Vu la décision du directeur général  des finances publiques en date du 21 septembre 2017 fixant  au
6 novembre 2017 la date d’installation de M. Jean-Michel BLANCHARD dans les fonctions de directeur
départemental des finances publiques de la Savoie ;

Vu  la  délégation  générale  de  signature  accordée  le  1er février  2016  à  Mme  Annie  LAMETERY,
administratrice  des finances publiques,  en qualité  d'adjointe  du directeur  départemental  des finances
publiques de la Savoie ;

Décide :

Article 1 : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions
de leur mission, avec faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et sur sa seule signature, l’énonciation
des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à compter du 1er juin 2020 à : 
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• 1. Pour la mission départementale risques et audit : 
Mme Annie LAMETERY, administratrice des finances publiques.

Audit
Mme Elisa BENKHETACHE, inspectrice principale des finances publiques
M. Patrick DUMONT, inspecteur principal des finances publiques
M. Lionel DECROIX, inspecteur principal des finances publiques
M. Eric PEYRACHE, inspecteur principal des finances publiques
Mme Audrey SPROCQ, inspectrice principale des finances publiques

Risques et qualité comptable
Mme Marie-Laure DEBOUIT, inspectrice des finances publiques, 
Mme Stéphanie LANDAZ, contrôleuse des finances publiques.

• 2. Pour la mission cabinet-communication : 
M. Bernard PORRET, administrateur des finances publiques adjoint.

• 3. Pour la correspondante immobilière de l’État :
Mme. Nadine GRONDIN, inspectrice divisionnaire des finances publiques.

Article 2 : la présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département.

L'Administrateur général des finances publiques,
Directeur départemental des finances publiques de la Savoie

signé : Jean-Michel BLANCHARD
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE
5 rue Jean GIRARD-MADOUX
73 000 CHAMBERY

Arrêté relatif à la fermeture exceptionnelle au public du service 
de la publicité foncière et de l'enregistrement de CHAMBERY 2

Le directeur départemental des finances publiques de la Savoie

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de
l’Etat ;

Vu les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Vu l'arrêté préfectoral du 2 janvier 2018 portant délégation de signature en matière d’ouverture et de
fermeture des services déconcentrés de la direction départementale des finances publiques de la Savoie ;

ARRÊTE :

Article 1er : 
Le service de la publicité foncière et de l'enregistrement de Chambéry 2 sera fermé au public du 2 juin au
10 juillet 2020 inclus.

Article 2 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux
des services visés à l'article 1er.

Fait à Chambéry, le 29 mai 2020

Par délégation du Préfet,
Le directeur départemental des finances publiques de la Savoie

signé : Jean-Michel BLANCHARD
Administrateur Général des finances publiques
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DÉLÉGATION DE SIGNATURE EN MATIÈRE DE GRACIEUX FISCAL

TRÉSORERIE DE BOURG-SAINT-MAURICE

Le comptable, responsable de la trésorerie de BOURG-SAINT-MAURICE

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er - Délégation de signature est donnée à Madame PELLICIER Éliane, contrôleuse, adjointe au

comptable chargé de la trésorerie de BOURG-SAINT-MAURICE, à l’effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités, aux intérêts moratoires et aux frais de poursuites et

portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 5 000 € ;

2°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder

N mois et porter sur une somme supérieure à 10 000 € ;

b) les avis de mise en recouvrement ;

c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les

actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Savoie ;

À BOURG-SAINT-MAURICE, le 26 mai 2020 
Le comptable, 

signé : Thierry INQUIMBERT
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Annexe 5

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE
5 rue Jean Girard-Madoux
73000 Chambéry

Liste des responsables de service disposant de la délégation de signature en matière de contentieux
et gracieux fiscal prévue par le III de l’article 408 de l’annexe II du code général des impôts.

Liste des responsables locaux disposant d’une délégation de signature automatique à compter du 1 er juin
2020 publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Savoie :

Nom - Prénom Responsables des services

M. Dominique QUATREVILLE
Trésorerie de Val-d'Arc

Trésorerie de La Chambre

Mme Dominique ALVIN Trésorerie d’Aime-la-Plagne

M. Jérôme REDON Trésorerie de Beaufort

M. Thierry INQUIMBERT Trésorerie de Bourg-Saint-Maurice (intérim)

Mme Monique BOIS Trésorerie de Bozel

Mme Laurence BERNARDIN Trésorerie de Challes-les-Eaux

Mme Karine SUBTIL Trésorerie de Val-Cenis

Mme Corinne MORENO-LOPEZ Trésorerie de La Motte-Servolex

M. Daniel GUSTAVE Trésorerie du Châtelard

M. Gwenaël GUINGOUAIN Trésorerie des Echelles

Mme Florence VALLET Trésorerie de Montmélian

Mme Valérie DRECLERC Trésorerie de Pont-de-Beauvoisin

M. Sébastien COCHET Trésorerie de Yenne

M. Noël OGER Service des impôts des entreprises de Chambéry

M. Alain CATALAN Service des impôts des particuliers de Chambéry

M. Christian CHIARELLO Service des impôts des entreprises de Moûtiers

Mme Delphine MATHIEU Service des impôts des particuliers de Moûtiers

M. Philippe CONAND
Service des impôts des particuliers et des entreprises
d’Aix-les-Bains

M. Philippe SEVESSAND
Service des impôts des particuliers et des entreprises 
d’Albertville

Mme Dominique DAGAND
Service des impôts des particuliers et des entreprises de
Saint-Jean-de-Maurienne
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Nom - Prénom Responsables des services

M. Patrice POUJOL Pôle de recouvrement spécialisé

Mme Ingrid DUPRE Pôle de contrôle des revenus et du patrimoine

Mme Marie-Céline AFONSO-CHANTEPIE Pôle de contrôle et d’expertise de Chambéry

M. Didier VASSEUR
Pôle de contrôle et d’expertise de Moûtiers et Saint-Jean-
de-Maurienne

M. Marc FEGAR
Service de publicité foncière et de l'enregistrement de 
Chambéry 2

Mme Guylaine BAUER Centre des impôts fonciers de Chambéry (intérim)

Mme Guylaine BAUER Centre des impôts fonciers de Moutiers

Mme Marie-Agnès TOUCHAIS
Centre des impôts fonciers de Saint-Jean-de-Maurienne 
(intérim)

M. Albert COLONNA-D'ISTRIA Brigade de contrôle et de recherche

M. Fabrizio ARCURI 1ère brigade de vérification

Mme Geneviève MILLER et 

M. Fabrizio ARCURI
2ème brigade de vérification (intérims conjoints)

Mme Geneviève MILLER 3ème brigade de vérification

A Chambéry, le 27mai 2020

Le Directeur départemental des finances publiques

signé : Jean-Michel BLANCHARD
Administrateur général des finances publiques
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PREFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale 
des Territoires
Service Environnement, Eau et Forêt
Unité Environnement et Cadre de Vie

Arrêté préfectoral DDT/SEEF n°2020-0262 du 27 avril 2020
portant interdiction de navigation des bateaux à moteur 

sur la fosse de la Milloude 
 

Communes de Chindrieux – Vions

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d'Honneur,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

VU le code des transports, et notamment l’article L 4243-1 ;

VU le code de l’environnement, et notamment les articles L 414-1 à L 414-7 concernant les sites Natura2000;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril  2004 modifié relatif  aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU l’arrêté ministériel du 28 juin 2013 portant règlement général de police et de la navigation intérieure ; 

VU l’arrêté préfectoral du 21 avril 2015 portant réglementation de la navigation de plaisance et toutes 
activités nautiques et touristiques sur le canal de Savières;

VU l’avis de M. Le délégué Lacs du Conservatoire du Littoral en date du 7 juin 2019 ; 

VU la proposition de la DDT de la Savoie- SEEF/ECV, en charge de la police de la navigation sur les eaux
intérieures du département de la Savoie, en date du 2 avril 2020 ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général,

Considérant que  la  fosse  de  la  Milloude,  affluant  du  canal  de  Savières,  situé  sur  les  communes  de
Chindrieux et Vions, est un cours d’eau non domanial ;

Considérant que la fosse de la Milloude, dans sa partie aval comprise entre le canal de Savières et la limite
communale Vions/Chindrieux s’inscrit dans le périmètre du site Natura 2000FR8201771 - ENSEMBLE LAC
DU BOURGET-CHAUTAGNE-RHÔNE ;

Considérant que la fosse de la Milloude, dans sa partie aval comprise entre le canal de Savières et la limite
communale Vions/Chindrieux, est propriété du Conservatoire du Littoral ;

Considérant la demande du Conservatoire du Littoral, propriétaire d’une partie de la fosse, en date du 7 juin
2019 et qu’il  convient de préserver ce site dans le respect du document d'objectifs Natura 2000 du site "Lac
du Bourget-Chautagne-Haut Rhône" et des missions dévolues au Conservatoire du Littoral ;

Considérant que la navigation à moteur dans la fosse de la Milloude serait de nature à porter atteinte aux
missions et objectifs poursuivis du Conservatoire du Littoral, 

Considérant donc qu'il y a lieu, en application de l'article L4243-1 du code des transports, de réglementer la
circulation des bateaux à moteur dans ce cours d'eau,

Direction Départementale Des Territoires de la Savoie –SEEF – TSA 30154 – 73019 CHAMBERY CEDEX
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ARRÊTE

Article 1  er     : Champ d’application

Le présent arrêté s’applique sur le cours d’eau « fosse de la Milloude », situé dans le département de la Savoie,
sur les communes de Vions et de Chindrieux, qui constitue un affluent du canal de Savières. 

Il est délimité :

• au sud par le canal de Savières ;

• au nord par la voie ferrée. 

Article 2     : Interdiction de circulation des bateaux à moteur 

Sur la fosse de la Milloude,  la circulation de tout bateau motorisé est interdite. 

Cette interdiction sera matérialisée sur site par un panneau réglementaire fluviale « A12 » : zone de navigation
interdite aux bateaux à moteur – annexe B. 

Article 3 : Entrée en vigueur

Le présent arrêté entre en vigueur à compter de sa date de parution au registre des actes administratifs de la
Préfecture de la Savoie. 

Article 4 : Publications et information des tiers

Le présent arrêté avec ses annexes est diffusé aux communes de Vions et Chindrieux pour affichage, est publié
sur le site internet de la DDT de la Savoie et fera l’objet d’un avis à batellerie. 

Article 5 : Recours

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans les deux mois à
compter de sa publication. 

Article 6 : Exécution

Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Savoie, Le Directeur Départemental des Territoires de la Savoie, Le
Commandant  du  Groupement  de  Gendarmerie  de  la  Savoie,  Le  Commandant  de  la  Brigade  Nautique  de
l’Intérieur à Aix les Bains, Le Directeur des Services d’Incendie et de Secours, Le Directeur Départemental de la
cohésion sociale et de la protection des populations, Le Directeur de l’Office Français de la Biodiversité, Le
Président de la communauté d’agglomérations Grand Lac, M. et Mme les Maires des communes de Vions et
Chindrieux, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
registre des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie. 

Pour le Préfet et par délégation,
le secrétaire général,

signé : Pierre MOLAGER
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Annexe A – Localisation Fosse de la Milloude 

Fosse de la Milloude –
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Annexe B : panneau « A12 » zone de navigation interdite aux bateaux à moteur
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction départementale des territoires
Service Environnement, Eau, Forêts

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDT/SEEF n° 2020-0434 

autorisant Le GAEC ALPIN 
à effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection de son troupeau

contre la prédation du loup (Canis lupus)

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L.411-2 ; R.411-6 à R.411-14 ; L 427-6 et R 427-
4 ;

Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et suivants ;

Vu l’arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des dérogations
définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur les espèces de faune et de flore
sauvages protégées ;

Vu l'arrêté  du  19 février 2018 fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des  dérogations  aux
interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

Vu l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis lupus) dont la
destruction pourra être autorisée chaque année ;

Vu l’arrêté ministériel du 30 décembre 2019 portant expérimentation de diverses dispositions en matière
de dérogations aux interdictions de destruction pouvant être accordées par les préfet concernant le loup
(canis lupus),

Vu l’arrêté préfectoral  DDT/SEEF n°2019-1573 portant nomination  des lieutenants de louveterie de la
Savoie  pour la période du 1 janvier 2020 au 31 décembre 2025, 

Vu la liste des chasseurs habilités à participer aux tirs de défense renforcée et aux tirs de prélèvement en
application des arrêtés interministériels  du 30 juin 2015  et  du  19 février 2018 fixant les conditions et
limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les
préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la Savoie ;

Vu la demande en date du 11 mai 2020 par laquelle Le GAEC ALPIN  demeurant – La Chenarie – 73 270
PEISEY-NANCROIX sollicite  une  autorisation  d’effectuer  des  tirs  de  défense  simple en  vue  de  la
protection de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus) ;

CONSIDÉRANT que les moyens de protection mis à disposition des éleveurs d'ovins et de caprins ne
peuvent techniquement et financièrement pas être mobilisés pour les troupeaux bovins et d’équins ; que
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les éleveurs bovins  et d’équins  ne sont pas éligibles au dispositif  d'aide à la protection des troupeaux
contre la prédation par le loup mis en place par le ministère de l'agriculture dans le cadre du dispositif
national ;

CONSIDÉRANT  que  Le GAEC ALPIN  conduit ses troupeaux de bovins laitiers dans des parcs de pâturage
électrifiés de jour avec une surveillance quotidienne;

CONSIDÉRANT les mesures de protection ainsi mises en œuvre ;

CONSIDERANT  que sur la commune de PEISEY-NANCROIX, les troupeaux ont subi : 

– 2  attaques  sur  le  troupeau  d'Anthony   CLEMENT-GUY  les  03/05/19  et  06/10/19  et  celles-ci ont
occasionné des dommages avec 2 victimes,

sur la commune de LANDRY, les troupeaux ont subi :

– 2  attaques  sur  le  troupeau  d'Anthony   CLEMENT-GUY  les  03/05/19  et  06/10/19  et  celles-ci  ont
occasionné des dommages avec 2 victimes,

sur la commune de BELLENTRE, les troupeaux ont subi :

– 1 attaque sur le troupeau de Marie-Thérèse FAVRE le 05/06/19 et celle-ci a occasionné des dommages
avec 2 victimes,

sur la commune de LA PLAGNE, les troupeaux ont subi :

– 2 attaques  sur le troupeau du GP du Caroley les  27/08/19 et  26/09/19 et  celles-ci ont  occasionné des
dommages avec 3 victimes,

sur la commune de PEISEY-NANCROIX, les troupeaux ont subi en 2018 :

– 3 attaques sur le troupeau de Gérard TRESALLET les 03/07/18,  18/07/18 et 06/08/18 et  celles-ci  ont
occasionné des dommages avec 16 victimes,

– 1 attaque sur le troupeau du GP du Mont Pourri le 31/08/18 et celle-ci a occasionné des dommages avec
1 victime, 

et que la responsabilité du loup ne peut être écartée ;

CONSIDERANT que la région de production de Beaufort couvre la partie de haute montagne du département de
la Savoie et comprend des communes du massif du Beaufortain, Val d’Arly , de la Tarentaise et de la Maurienne et
deux secteurs de Haute Savoie, et que la commune de PEISEY-NANCROIX fait partie du massif de la Tarentaise,
le mode de conduite des troupeaux d’animaux domestiques bovins à vocation essentiellement laitière en Zone
d’Appellation d’Origine Protégée doit respecter le cahier des charges de cette zone  AOP ,

CONSIDÉRANT qu'il convient de prévenir des dommages importants au troupeau du GAEC ALPIN par la
mise en œuvre de tirs de défense simple, en l'absence d'autre solution satisfaisante ;

CONSIDÉRANT que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup dans un
état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle s’inscrit dans
le respect du  nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée  chaque
année, fixé par l’arrêté ministériel  mentionné à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018, qui
intègre cette préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires :

ARRETE
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ARTICLE 1er : Le GAEC  ALPIN  est  autorisé à mettre  en œuvre des tirs  de défense simple  de son
troupeau contre la prédation du loup, selon les modalités  prévues par le présent arrêté et  par l’arrêté
ministériel  du 19  février 2018 susvisé, ainsi que dans le respect des conditions générales de sécurité
édictées par l'Office Français de la Biodiversité.

ARTICLE 2 : La présente autorisation est subordonnée à la mise en œuvre de mesures de protection et à
l’exposition du troupeau à la prédation.

ARTICLE 3 : Le tir de défense simple peut être mis en œuvre par :
• le bénéficiaire de l’autorisation, sous réserve qu’il soit titulaire d’un permis de chasser valable

pour l’année en cours ;
• toute personne mandatée par le bénéficiaire de l’autorisation et mentionnée sur le registre de tir

décrit à l’article 7, sous réserve qu’elle soit titulaire d’un permis de chasser valable pour l’année
en cours ; M Pierre POCCARD;

• aux  chasseurs  en  possession  de  leur  permis  de  chasser  validé  pour  la  saison  de  chasse
correspondante à la période de tir et habilités à participer aux tirs de défense renforcée et aux tirs
de prélèvement en application des arrêtés interministériels du 30 juin 2015 et du 19 février 2018 fixant
les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent
être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la Savoie.
Ces chasseurs doivent être en possession, au moment du tir, de la carte d’habilitation à participer
aux tirs de défense et de prélèvement contre le loup ;

• ainsi que par les lieutenants de louveterie ou par les agents de l’OFB.

Toutefois, le tir ne peut pas être réalisé par plus d’un tireur pour chacun des lots d’animaux constitutifs du
troupeau et distants les uns des autres.

ARTICLE 4 : La réalisation des tirs de défense  simple doit vérifier l’ensemble des conditions de lieu
suivantes:
- sur la commune de PEISEY-NANCROIX;
- à proximité du troupeau du  GAEC ALPIN;
- sur les pâturages, surfaces et parcours mis en valeur par le bénéficiaire de la dérogation ainsi qu’à leur
proximité immédiate et notamment sur les pâturages situés aux lieux-dits « Le Vallon des Rossets » sur la
commune de PEISEY-NANCROIX.

Les tirs de défense ne peuvent être réalisés qu’en dehors de la zone « cœur » du Parc national de la Vanoise
et des Réserves  naturelles.

ARTICLE 5 : Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir de nuit ne peut être effectué qu’après identification formelle de la cible et de son environnement à
l’aide d’une source lumineuse.

ARTICLE 6 : Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C1 ou D1 mentionnée
à l’article R.311-2 du code de la sécurité intérieure, dont les carabines à canon rayé munies d’une lunette
de visée optique.
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Sous réserve d’une validation préalable par l’OFB, tous les moyens susceptibles d’améliorer les tirs de
défense simple, notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de loups, ainsi que la
sécurité des participants peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :
- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels que les
hurlements provoqués ;
- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts ; 
- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, tels que les battues.

L’utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d’amplification de lumière ou la détection
thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’OFB et aux chasseurs habilités en
vertu des arrêtés préfectoraux susvisés opérant en présence d’un lieutenant de louveterie ou d’un agent de
l’OFB.

L’utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux seuls lieutenants de louveterie et agents
de l’OFB.

ARTICLE 7 : La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre précisant :
• les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :
• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de loups observés ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés ;
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut...).

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de police. Les informations qu’il
contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1er et le 31 juillet.

ARTICLE 8 : Le GAEC ALPIN informe le service départemental de l’OFB au 04-79-36-29-71 de tout tir
en direction d’un loup dans un délai de 12 h à compter de sa réalisation. Pour un tir dont l’auteur estime
qu’il n’a pas atteint sa cible, l’OFB évalue la nécessité de conduire des recherches.

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, le GAEC ALPIN informe sans délai la DDT au
04 79 71 73 93 et le service départemental de l’OFB au 04 79 36 29 71 qui est chargé de rechercher l'animal. La
DDT est chargée d’informer le Préfet.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation, le GAEC ALPIN informe  sans délai la DDT au
04 79 71 73 93 et le service départemental de l’ONCFS au 04 79 36 29 71 qui  prend en charge le cadavre. Dans
l’attente  de l’arrivée des agents de l’OFB sur les lieux du tir,  le cadavre ne doit  pas être déplacé ou
manipulé. La DDT est chargée d’informer le Préfet.
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ARTICLE 9 : L’autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque destruction ou
blessure de loup, dès lors qu’un seuil correspondant au plafond fixé par l’arrêté ministériel mentionné à
l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 minoré de quatre spécimens est atteint.

ARTICLE 10 :  La présente  autorisation  cesse  de produire  son effet  si  le  plafond défini  par  l'arrêté
ministériel prévu à l’article 2 de l'arrêté du 19 février 2018 fixant les conditions et limites dans lesquelles
des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup
(Canis lupus) est atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

- à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

– à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nouveau nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de
l’article 2 de l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la
destruction pourra être autorisée chaque année.

ARTICLE 11 : La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire
n'en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

ARTICLE 12 : La présente autorisation est valable jusqu'au 31 décembre 2020.
Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :

• à la mise en place des mesures de protection ;
et

• à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nombre maximum
de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article 2 de
l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction
pourra être autorisée chaque année ;

ou

• à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque
année ;

ou

• à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

ARTICLE 14: Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa notification, d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble.
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ARTICLE 15 : Le Secrétaire Général de la Préfecture de  la SAVOIE, le directeur départemental des
territoires de la SAVOIE et le chef du service départemental de l'Office Français de la Biodiversité de la
Savoie, le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil  des actes administratifs  de la Préfecture de  la
SAVOIE.
Le présent arrêté sera également transmis au maire de la commune de PEISEY-NANCROIX.

Chambéry, le 27 mai 2020

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,

Le Directeur adjoint

signé Thierry DELORME
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction départementale des territoires
Service Environnement, Eau, Forêts

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDT/SEEF n° 2020- 0437

autorisant Le GAEC Chèvrerie des Combettes 
à effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection de son troupeau

contre la prédation du loup (Canis lupus)

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L.411-2 ; R.411-6 à R.411-14 ; L 427-6 et R 427-
4 ;

Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et suivants ;

Vu l’arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des dérogations
définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur les espèces de faune et de flore
sauvages protégées ;

Vu l'arrêté  du  19 février 2018 fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des  dérogations  aux
interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

Vu l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis lupus) dont la
destruction pourra être autorisée chaque année ;

Vu l’arrêté ministériel du 30 décembre 2019 portant expérimentation de diverses dispositions en matière
de dérogations aux interdictions de destruction pouvant être accordées par les préfet concernant le loup
(canis lupus),

Vu l’arrêté préfectoral  DDT/SEEF n°2019-1573 portant nomination  des lieutenants de louveterie de la
Savoie  pour la période du 1 janvier 2020 au 31 décembre 2025, 

Vu la liste des chasseurs habilités à participer aux tirs de défense renforcée et aux tirs de prélèvement en
application des arrêtés interministériels  du 30 juin 2015  et  du  19 février 2018 fixant les conditions et
limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les
préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la Savoie ;

Vu la demande en date du 28 mars 2020 par laquelle Le GAEC Chèvrerie des Combettes demeurant – Le
Necuday – PUSSY – 73 260 LA LECHERE sollicite une autorisation d’effectuer des tirs de défense simple
en vue de la protection de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus) ;

CONSIDÉRANT que les moyens de protection mis à disposition des éleveurs d'ovins et de caprins ne
peuvent techniquement et financièrement pas être mobilisés pour les troupeaux bovins et d’équins ; que
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les éleveurs bovins  et d’équins  ne sont pas éligibles au dispositif  d'aide à la protection des troupeaux
contre la prédation par le loup mis en place par le ministère de l'agriculture dans le cadre du dispositif
national ;

CONSIDÉRANT que  Le GAEC Chèvrerie des Combettes  conduit ses troupeaux de bovins laitiers dans des
parcs de pâturage électrifiés de jour et de nuit avec une surveillance quotidienne;

CONSIDÉRANT les mesures de protection ainsi mises en œuvre ;

CONSIDERANT  que sur la commune de LA LECHERE, les troupeaux ont subi : 

– 19 attaques sur le troupeau de l'Ass. Des éleveurs Arlésiens les 24/07, 27/07, 30/07, 2 le 31/07, 01/08, 06/08,
07/08, 08/08,  16/08, 17/08, 22/08, 25/08, 28/08,  01/09, 12/09, 14/09, 17/09 et 11/10/19,  et celles-ci ont
occasionné des dommages avec 79 victimes,

– 2 attaques  sur  le  troupeau de  l'EARL Mercier  les  08/09  et  16/09/19  et  celles-ci   ont  occasionné  des
dommages avec  2 victimes,

– 1 attaque sur le troupeau du GP ovin de Celliers et celle-ci  a occasionné des dommages avec  1 victime,

et que la responsabilité du loup ne peut être écartée ;

CONSIDERANT que la région de production de Beaufort couvre la partie de haute montagne du département de
la Savoie et comprend des communes du massif du Beaufortain, Val d’Arly , de la Tarentaise et de la Maurienne et
deux secteurs de Haute Savoie, et que  la commune de LA LECHERE  fait partie du massif de la  Tarentaise, le
mode  de  conduite  des  troupeaux  d’animaux  domestiques  bovins  à  vocation  essentiellement  laitière  en  Zone
d’Appellation d’Origine Protégée doit respecter le cahier des charges de cette zone  AOP ,

CONSIDÉRANT qu'il convient de prévenir des dommages importants au troupeau du GAEC Chèvrerie des
Combettes par la mise en œuvre de tirs de défense simple, en l'absence d'autre solution satisfaisante ;

CONSIDÉRANT que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup dans un
état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle s’inscrit dans
le respect du  nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée  chaque
année, fixé par l’arrêté ministériel  mentionné à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018, qui
intègre cette préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires :

ARRETE

ARTICLE 1er : Le  GAEC Chèvrerie des Combettes  est autorisé à mettre en œuvre des tirs de défense
simple de son troupeau contre la prédation du loup, selon les modalités prévues par le présent arrêté et par
l’arrêté ministériel  du 19  février 2018 susvisé, ainsi  que dans le respect des conditions générales de
sécurité édictées par l'Office Français de la Biodiversité.

ARTICLE 2 : La présente autorisation est subordonnée à la mise en œuvre de mesures de protection et à
l’exposition du troupeau à la prédation.

ARTICLE 3 : Le tir de défense simple peut être mis en œuvre par :
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• le bénéficiaire de l’autorisation, sous réserve qu’il soit titulaire d’un permis de chasser valable
pour l’année en cours ;

• toute personne mandatée par le bénéficiaire de l’autorisation et mentionnée sur le registre de tir
décrit à l’article 7, sous réserve qu’elle soit titulaire d’un permis de chasser valable pour l’année
en cours ; M Christophe BILLAT, M Hugo BILLAT;

• aux  chasseurs  en  possession  de  leur  permis  de  chasser  validé  pour  la  saison  de  chasse
correspondante à la période de tir et habilités à participer aux tirs de défense renforcée et aux tirs
de prélèvement en application des arrêtés interministériels du 30 juin 2015 et du 19 février 2018 fixant
les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent
être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la Savoie.
Ces chasseurs doivent être en possession, au moment du tir, de la carte d’habilitation à participer
aux tirs de défense et de prélèvement contre le loup ;

• ainsi que par les lieutenants de louveterie ou par les agents de l’OFB.

Toutefois, le tir ne peut pas être réalisé par plus d’un tireur pour chacun des lots d’animaux constitutifs du
troupeau et distants les uns des autres.

ARTICLE 4 : La réalisation des tirs de défense  simple doit vérifier l’ensemble des conditions de lieu
suivantes:
- sur la commune de LA LECHERE;
- à proximité du troupeau du  GAEC Chèvrerie des Combettes;
- sur les pâturages, surfaces et parcours mis en valeur par le bénéficiaire de la dérogation ainsi qu’à leur
proximité immédiate et notamment sur les pâturages situés  aux lieux-dits « Pussy » sur la commune de
LA LECHERE.

Les tirs de défense ne peuvent être réalisés qu’en dehors de la zone « cœur » du Parc national de la Vanoise
et des Réserves  naturelles.

ARTICLE 5 : Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir de nuit ne peut être effectué qu’après identification formelle de la cible et de son environnement à
l’aide d’une source lumineuse.

ARTICLE 6 : Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C1 ou D1 mentionnée
à l’article R.311-2 du code de la sécurité intérieure, dont les carabines à canon rayé munies d’une lunette
de visée optique.

Sous réserve d’une validation préalable par l’OFB, tous les moyens susceptibles d’améliorer les tirs de
défense simple, notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de loups, ainsi que la
sécurité des participants peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :
- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels que les
hurlements provoqués ;
- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts ; 
- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, tels que les battues.

L’utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d’amplification de lumière ou la détection
thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’OFB et aux chasseurs habilités en
vertu des arrêtés préfectoraux susvisés opérant en présence d’un lieutenant de louveterie ou d’un agent de
l’OFB.
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L’utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux seuls lieutenants de louveterie et agents
de l’OFB.

ARTICLE 7 : La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre précisant :
• les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :
• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de loups observés ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés ;
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut...).

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de police. Les informations qu’il
contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1er et le 31 juillet.

ARTICLE 8 : Le GAEC Chèvrerie des Combettes informe le service départemental de l’OFB au 04-79-
36-29-71 de tout tir en direction d’un loup dans un délai de 12 h à compter de sa réalisation. Pour un tir
dont l’auteur estime qu’il n’a pas atteint sa cible, l’OFB évalue la nécessité de conduire des recherches.

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, le GAEC Chèvrerie des Combettes informe
sans délai la DDT au 04 79 71 73 93 et le service départemental de l’OFB au 04 79 36 29 71 qui est chargé de
rechercher l'animal. La DDT est chargée d’informer le Préfet.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation, le GAEC Chèvrerie des Combettes informe  sans
délai la DDT au 04 79 71 73 93 et le service départemental de l’ONCFS au 04 79 36 29 71 qui  prend en charge le
cadavre. Dans l’attente de l’arrivée des agents de l’OFB sur les lieux du tir, le cadavre ne doit pas être
déplacé ou manipulé. La DDT est chargée d’informer le Préfet.

ARTICLE 9 : L’autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque destruction ou
blessure de loup, dès lors qu’un seuil correspondant au plafond fixé par l’arrêté ministériel mentionné à
l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 minoré de quatre spécimens est atteint.

ARTICLE  10 : La présente  autorisation  cesse  de produire  son  effet  si  le  plafond défini  par  l'arrêté
ministériel prévu à l’article 2 de l'arrêté du 19 février 2018 fixant les conditions et limites dans lesquelles
des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup
(Canis lupus) est atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

- à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

-  à  la  publication  sur  le  site  internet  de  la  DREAL Auvergne-Rhône-Alpes  d’un  nouveau  nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article
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2 de l’arrêté du  19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont  la destruction
pourra être autorisée chaque année.

ARTICLE 11 : La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire
n'en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

ARTICLE 12 : La présente autorisation est valable jusqu'au 31 décembre 2020.
Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :

• à la mise en place des mesures de protection ;
et

• à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nombre maximum
de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article 2 de
l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction
pourra être autorisée chaque année ;

ou

• à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque
année ;

ou

• à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

ARTICLE 14: Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa notification, d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble.

ARTICLE 15 : Le Secrétaire Général de la Préfecture de  la SAVOIE, le directeur départemental des
territoires de la SAVOIE et le chef du service départemental de l'Office Français de la Biodiversité de la
Savoie, le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil  des actes administratifs  de la Préfecture de  la
SAVOIE.
Le présent arrêté sera également transmis au maire de la commune de LA LECHERE.

Chambéry, le 27 mai 2020

Pour le préfet et par délégation,
le directeur départemental des territoires,

Le Directeur adjoint

signé Thierry DELORME
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction départementale des territoires
Service Environnement, Eau, Forêts

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDT/SEEF n° 2020-0438

autorisant Le GAEC DU FARDELIER – Monsieur Léonard MOUSSET 
à effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection de son troupeau

contre la prédation du loup (Canis lupus)

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L.411-2 ; R.411-6 à R.411-14 ; L 427-6 et R 427-
4 ;

Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et suivants ;

Vu l’arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des dérogations
définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur les espèces de faune et de flore
sauvages protégées ;

Vu l'arrêté  du  19 février 2018 fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des  dérogations  aux
interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

Vu l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis lupus) dont la
destruction pourra être autorisée chaque année ;

Vu l’arrêté ministériel du 30 décembre 2019 portant expérimentation de diverses dispositions en matière
de dérogations aux interdictions de destruction pouvant être accordées par les préfet concernant le loup
(canis lupus),

Vu l’arrêté préfectoral  DDT/SEEF n°2019-1573 portant nomination  des lieutenants de louveterie de la
Savoie  pour la période du 1 janvier 2020 au 31 décembre 2025, 

Vu la liste des chasseurs habilités à participer aux tirs de défense renforcée et aux tirs de prélèvement en
application des arrêtés interministériels  du 30 juin 2015  et  du  19 février 2018 fixant les conditions et
limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les
préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la Savoie ;

Vu la demande en date du 31 mars 2020 par laquelle  Le GAEC DU FARDELIER – Monsieur Léonard
MOUSSET demeurant 202 chemin des fermes – Beaune – 73 140 SAINT MICHEL DE MAURIENNE sollicite
une autorisation d’effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection de son troupeau contre la
prédation du loup (Canis lupus) ;
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CONSIDÉRANT que les moyens de protection mis à disposition des éleveurs d'ovins et de caprins ne
peuvent techniquement et financièrement pas être mobilisés pour les troupeaux bovins et d’équins ; que
les éleveurs bovins  et d’équins  ne sont pas éligibles au dispositif  d'aide à la protection des troupeaux
contre la prédation par le loup mis en place par le ministère de l'agriculture dans le cadre du dispositif
national ;

CONSIDÉRANT que Le GAEC DU FARDELIER – Monsieur Léonard MOUSSET  conduit ses troupeaux de
bovins  laitiers dans  des  parcs  de pâturage électrifiés  de jour  et  de  nuit  avec une  surveillance  quotidienne  et
gardiennage et  3 chiens de protection ;

CONSIDÉRANT les mesures de protection ainsi mises en œuvre ;

CONSIDERANT  que sur la commune de ST MICHEL DE MAURIENNE, les troupeaux ont subi : 

– 1 attaque sur le troupeau de Gilles MESTRALLET le 21/04/19, et celle-ci  a occasionné des dommages avec
6 victimes,

sur la commune de ST MARTIN LA PORTE, les troupeaux ont subi :

– 3 attaques sur le troupeau de Jean-Paul  SCAGLIA les 28/04/19, 10/07/19 et 20/11/19 et  celles-ci   ont
occasionné des dommages avec 5 victimes,

– 1 attaque sur le troupeau du GP de la Bachellerie le 14/09/19 avec 11 victimes,

sur la commune de VALMEINIER, les troupeaux ont subi :

– 1 attaque sur le troupeau de l'Ass. Les Sonnailles le 12/08/19 et celle-ci  a occasionné des dommages avec
2 victimes,

– 1 attaque sur le troupeau du GP Les Blanches le 25/09/19 et celle-ci   a occasionné des dommages avec
1 victime,

et que la responsabilité du loup ne peut être écartée ;

CONSIDERANT que la région de production de Beaufort couvre la partie de haute montagne du département de
la Savoie et comprend des communes du massif du Beaufortain, Val d’Arly , de la Tarentaise et de la Maurienne et
deux secteurs de Haute Savoie, et que la commune de ST MICHEL DE MAURIENNE fait partie du massif de la
Maurienne, le mode de conduite des troupeaux d’animaux domestiques bovins à vocation essentiellement laitière
en Zone d’Appellation d’Origine Protégée doit respecter le cahier des charges de cette zone  AOP ,

CONSIDÉRANT qu'il  convient  de  prévenir  des  dommages  importants  au  troupeau  du GAEC  DU
FARDELIER – Monsieur Léonard MOUSSET par la mise en œuvre de tirs de défense simple, en l'absence
d'autre solution satisfaisante ;

CONSIDÉRANT que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup dans un
état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle s’inscrit dans
le respect du nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée chaque
année, fixé par l’arrêté ministériel mentionné à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018, qui
intègre cette préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires :
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ARRETE

ARTICLE 1er : Le GAEC  DU FARDELIER – Monsieur Léonard MOUSSET  est autorisé à mettre en
œuvre des tirs de défense simple de son troupeau contre la prédation du loup, selon les modalités prévues
par le présent arrêté et par l’arrêté ministériel du 19  février 2018 susvisé, ainsi que dans le respect des
conditions générales de sécurité édictées par l'Office Français de la Biodiversité.

ARTICLE 2 : La présente autorisation est subordonnée à la mise en œuvre de mesures de protection et à
l’exposition du troupeau à la prédation.

ARTICLE 3 : Le tir de défense simple peut être mis en œuvre par :
• le bénéficiaire de l’autorisation, sous réserve qu’il soit titulaire d’un permis de chasser valable

pour l’année en cours ;
• toute personne mandatée par le bénéficiaire de l’autorisation et mentionnée sur le registre de tir

décrit à l’article 7, sous réserve qu’elle soit titulaire d’un permis de chasser valable pour l’année
en cours ; 

• aux  chasseurs  en  possession  de  leur  permis  de  chasser  validé  pour  la  saison  de  chasse
correspondante à la période de tir et habilités à participer aux tirs de défense renforcée et aux tirs
de prélèvement en application des arrêtés interministériels du 30 juin 2015 et du 19 février 2018 fixant
les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent
être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la Savoie.
Ces chasseurs doivent être en possession, au moment du tir, de la carte d’habilitation à participer
aux tirs de défense et de prélèvement contre le loup ;

• ainsi que par les lieutenants de louveterie ou par les agents de l’OFB.

Toutefois, le tir ne peut pas être réalisé par plus d’un tireur pour chacun des lots d’animaux constitutifs du
troupeau et distants les uns des autres.

ARTICLE 4 : La réalisation des tirs de défense  simple doit vérifier l’ensemble des conditions de lieu
suivantes:
- sur la commune de SAINT MICHEL DE MAURIENNE;
- à proximité du troupeau du  GAEC DU FARDELIER – Monsieur Léonard MOUSSET;
- sur les pâturages, surfaces et parcours mis en valeur par le bénéficiaire de la dérogation ainsi qu’à leur
proximité  immédiate  et  notamment  sur  les  pâturages  situés  aux  lieux-dits  « La  BUFFAZ  » sur  la
commune de St MICHEL DE MAURIENNE.

Les tirs de défense ne peuvent être réalisés qu’en dehors de la zone « cœur » du Parc national de la Vanoise
et des Réserves  naturelles.

ARTICLE 5 : Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir de nuit ne peut être effectué qu’après identification formelle de la cible et de son environnement à
l’aide d’une source lumineuse.

ARTICLE 6 : Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C1 ou D1 mentionnée
à l’article R.311-2 du code de la sécurité intérieure, dont les carabines à canon rayé munies d’une lunette
de visée optique.
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Sous réserve d’une validation préalable par l’OFB, tous les moyens susceptibles d’améliorer les tirs de
défense simple, notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de loups, ainsi que la
sécurité des participants peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :
- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels que les
hurlements provoqués ;
- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts ; 
- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, tels que les battues.

L’utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d’amplification de lumière ou la détection
thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’OFB et aux chasseurs habilités en
vertu des arrêtés préfectoraux susvisés opérant en présence d’un lieutenant de louveterie ou d’un agent de
l’OFB.

L’utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux seuls lieutenants de louveterie et agents
de l’OFB.

ARTICLE 7 : La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre précisant :
• les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :
• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de loups observés ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés ;
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut...).

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de police. Les informations qu’il
contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1er et le 31 juillet.

ARTICLE  8 : Le  GAEC  DU  FARDELIER  –  Monsieur  Léonard  MOUSSET informe  le  service
départemental de l’OFB au 04-79-36-29-71 de tout tir en direction d’un loup dans un délai de 12 h à
compter de sa réalisation. Pour un tir dont l’auteur estime qu’il n’a pas atteint sa cible, l’OFB évalue la
nécessité de conduire des recherches.

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation,  le  GAEC  DU FARDELIER – Monsieur
Léonard MOUSSET informe sans délai la DDT au 04 79 71 73 93 et le service départemental de l’OFB au 04 79 36
29 71 qui est chargé de rechercher l'animal. La DDT est chargée d’informer le Préfet.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation, le GAEC DU FARDELIER – Monsieur Léonard
MOUSSET informe  sans délai la DDT au 04 79 71 73 93 et le service départemental de l’ONCFS au 04 79 36 29 71
qui   prend en charge le cadavre. Dans l’attente de l’arrivée des agents de l’OFB sur les lieux du tir, le
cadavre ne doit pas être déplacé ou manipulé. La DDT est chargée d’informer le Préfet.
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ARTICLE 9 : L’autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque destruction ou
blessure de loup, dès lors qu’un seuil correspondant au plafond fixé par l’arrêté ministériel mentionné à
l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 minoré de quatre spécimens est atteint.

ARTICLE  10 : La présente  autorisation  cesse  de produire  son  effet  si  le  plafond défini  par  l'arrêté
ministériel prévu à l’article 2 de l'arrêté du 19 février 2018 fixant les conditions et limites dans lesquelles
des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup
(Canis lupus) est atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

- à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

– à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nouveau nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de
l’article 2 de l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la
destruction pourra être autorisée chaque année.

ARTICLE 11 : La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire
n'en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

ARTICLE 12 : La présente autorisation est valable jusqu'au 31 décembre 2020.
Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :

• à la mise en place des mesures de protection ;
et

• à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nombre maximum
de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article 2 de
l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction
pourra être autorisée chaque année ;

ou

• à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque
année ;

ou

• à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

ARTICLE 14: Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa notification, d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble.
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ARTICLE 15 : Le Secrétaire Général de la Préfecture de la SAVOIE, le directeur départemental des
territoires de la SAVOIE et le chef du service départemental de l'Office Français de la Biodiversité de la
Savoie, le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil  des actes administratifs  de la Préfecture de la
SAVOIE.
Le présent arrêté sera également transmis au maire de la commune de ST MICHEL DE MAURIENNE.

Chambéry, le 27 mai 2020

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,

Le directeur adjoint

signé Thierry DELORME
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction départementale des territoires
Service Environnement, Eau, Forêts

ARRETE PREFECTORAL DDT/SEEF n° 2020 - 465

autorisant  Madame Françoise DARVES BLANC  à effectuer des tirs de défense renforcée en vue de la
protection de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus)

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14, L 427-6 et R 427-4 ;

Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et suivants ;

Vu l’arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des dérogations
définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur les espèces de faune et de flore
sauvages protégées ;

Vu l'arrêté  du  19 février  2018  fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des  dérogations  aux
interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

Vu  l’arrêté  du  30  décembre  2019  portant  expérimentation  de  diverses  dispositions  en  matière  de
dérogations aux interdictions de destruction pouvant être accordées par les préfets concernant le loup
(Canis lupus) ;

Vu l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis lupus) dont la
destruction pourra être autorisée chaque année;

Vu l’arrêté préfectoral DDT/SEEF n° 2019- 573 nommant les lieutenants de louveterie de Savoie pour la 
période du 1 janvier 2020 au 31 décembre 2025, 

Vu la liste des chasseurs habilités à participer aux tirs de défense renforcée et aux tirs de prélèvement en
application des arrêtés interministériels du 30 juin 2015 et  du 19 février 2018 fixant les conditions et
limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les
préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la Savoie. 

Vu  l’arrêté  préfectoral  DDT/SEEF  n°  2020  -  0292  en  date  du  16  avril  2020  fixant  les  conditions
complémentaires  dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction concernant le loup
peuvent être accordées aux bénéficiaires à effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection de
leurs troupeaux contre la prédation du loup (Canis lupus) ;

Vu  l’arrêté préfectoral DDT/SEEF n° 2020-464 en date du 29 mai 2020  autorisant Madame Françoise
DARVES BLANC  à effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection de son troupeau contre la
prédation du loup (Canis lupus) ; 
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Vu les arrêtés préfectoraux DDT/SEEF n° 2015-1187 en date du 30 juillet 2015, n° 2016-991 en date du 7
juillet 2016, n° 2016-991 en date du 7 juillet 2016,  n° 2018-769 en date du 19 juin 2018  autorisant
Madame Françoise DARVES BLANC  à effectuer des tirs de défense renforcéé en vue de la protection de
son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus) ; 

Vu la  demande  du  27  mai  2020  par  laquelle   Madame  Françoise  DARVES BLANC  demeurant   Le
Planchamp 73 130 SAINT ALBAN DES VILLARDS  sollicite une autorisation d’effectuer des tirs de défense
renforcée en vue de la protection de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus) ;

CONSIDÉRANT que  Madame  Françoise  DARVES  BLANC  déclare,  pour  la  saison  2020,  dans  sa
demande  d’autorisation  de  réalisation  de  tir  de  défense  renforcée,  mettre  en  œuvre les  mesures  de
protection suivantes :

- Gardiennage

- Visite quotidienne,

- Regroupement parc électrifié ou bergerie,

- Pâturage en parc électrifié le jour,

- 3 chiens de protection.

CONSIDÉRANT que Madame Françoise DARVES BLANC  a déposé en date du 8 avril 2020 auprès de la
DDT, une demande de subvention en vue de mettre en place des mesures de protection de son troupeau en
2020  dans le cadre de la mesure 7.62 du  Plan de développement régional (PDR)  Auvergne-Rhône-
Alpes ;

CONSIDÉRANT que Madame Françoise DARVES BLANC a mis en œuvre des tirs de défense entre le 20
et 29 août  sur la commune de SAINT ALBAN DES VILLARDS, au minimum 4  opérations de défense ;

CONSIDÉRANT que malgré la mise en place de ces mesures de protection et de défense du troupeau,
celui-ci subit des dommages et a été attaqué à 4 reprises;

- Le 14 juillet 2019, le troupeau a subi 1 attaque ayant occasionné 1 victime pour un montant de 467 € ;

- Le 15 juillet 2019, le troupeau a subi 1 attaque ayant occasionné 1 victime pour un montant de 498 € ;

- Le 16 juillet 2019, le troupeau a subi 1 attaque ayant occasionné 1 victime pour un montant de 498 € ;

- Le 14 octobre 2019, le troupeau a subi 1 attaque ayant occasionné 5 victimes pour un montant de 1 648 €

Et que la responsabilité du loup est ne peut être écartée;

CONSIDÉRANT qu'il  convient  de  faire  cesser  ses  dommages  importants  au  troupeau  du Madame
Françoise DARVES BLANC  par la mise en œuvre de tirs de défense renforcée, en l'absence d'autre solution
satisfaisante ;

CONSIDÉRANT que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup dans un
état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle s’inscrit dans
le respect du nombre maximum de spécimens de  loups dont la destruction peut être autorisée chaque
année, fixé par l’arrêté ministériel mentionné à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018, qui
intègre cette préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires :
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ARRETE

ARTICLE 1er : Madame Françoise DARVES BLANC est autorisée à mettre en œuvre des tirs de défense
renforcée de son troupeau contre la prédation du loup, selon les modalités prévues par le présent arrêté et
par l’arrêté ministériel du 19 février 2018 susvisé, ainsi que dans le respect des conditions générales de
sécurité édictées par l'Office Français de la Biodiversité.

Les  modalités  de  réalisation  des  opérations  de  tirs  de  défense  renforcée  sont  obligatoirement
définies sous le contrôle technique du chef du service départemental de l’OFB ou d’un lieutenant de
louveterie.

ARTICLE 2: La présente autorisation est subordonnée à la mise en œuvre de mesures de protection et à
l’exposition du troupeau à la prédation.

ARTICLE 3 : Le tir de défense renforcée peut être mis en œuvre par :

• le bénéficiaire de l’autorisation, sous réserve qu’il soit titulaire d’un permis de chasser valable
pour l’année en cours, qu’il soit habilité à participer aux tirs de défense renforcée et en possession,
au moment du tir, de la carte d’habilitation à participer aux tirs de défense et de prélèvements
contre le loup; 

• les  chasseurs  en  possession  de  leur  permis  de  chasser  validé  pour  la  saison  de  chasse
correspondante à  la période de tir et habilités à participer aux tirs de défense renforcée et aux tirs
de prélèvement en application des arrêtés interministériels du 30 juin 2015 et du 19 février 2018
fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction
peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la
Savoie et en possession, au moment du tir, de la carte d’habilitation à participer aux tirs de défense
et de prélèvements contre le loup.

• les lieutenants de louveterie ou les agents de l’OFB. 

Toutefois, le nombre de tireurs pouvant opérer simultanément est limité à DIX.

ARTICLE 4 : La réalisation des tirs de défense renforcée doit vérifier l’ensemble des conditions de lieu
suivantes:
- sur les communes de  SAINT ALBAN DES VILLARD et SAINT REMY DE MAURIENNE.
- à proximité du troupeau de Madame Françoise DARVES BLANC .
- sur les pâturages, surfaces et parcours mis en valeur par le bénéficiaire de la dérogation ainsi qu’à leur
proximité  immédiate  et  notamment  les  pâturages  situés  sur  les  communes de SAINT ALBAN DES
VILLARD et SAINT REMY DE MAURIENNE.

ARTICLE 5 : Les tirs de défense renforcée peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir de nuit ne peut être effectué qu’après identification formelle de la cible et de son environnement à
l’aide d’une source lumineuse.

ARTICLE 6 :  Les  tirs  de  défense  renforcée  sont  réalisés  avec  toute  arme  de  catégorie  C1  ou  D1
mentionnée à l’article R.311-2 du code de la sécurité intérieure, dont les carabines à canon rayé munies
d’une lunette de visée optique.

Sous réserve d’une validation préalable par l’OFB, tous les moyens susceptibles d’améliorer les tirs de
défense renforcée, notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de loups, ainsi que la
sécurité des participants peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :
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- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels que les
hurlements provoqués ;
- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts ; 
- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, tels que les battues.

L’utilisation de dispositifs  de repérage utilisant la  technologie d’amplification de lumière ou la
détection  thermique  est  réservée  aux  lieutenants  de  louveterie,  aux  agents  de  l’OFB  et  aux
chasseurs habilités en vertu des arrêtés préfectoraux susvisés opérant en présence d’un lieutenant
de louveterie ou d’un agent de l’OFB.

L’utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux seuls lieutenants de louveterie et
agents de l’OFB.

ARTICLE 7 : La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre précisant :
• les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :
• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de loups observés ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut...).

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de police. Les informations qu’il
contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1er et le 31 juillet.

ARTICLE 8 :  Madame Françoise DARVES BLANC  informe le service départemental de l’OFB  au 04-
79-36-29-71 de tout tir en direction d’un loup dans un délai de 12 h à compter de sa réalisation. Pour un
tir dont l’auteur estime qu’il n’a pas atteint sa cible, l’OFB évalue la nécessité de conduire des recherches.

Si un loup est  blessé dans le  cadre de la  présente autorisation,  Madame Françoise  DARVES BLANC
informe sans délai la DDT au 04 79 71 73 93 et le service départemental de l’OFB au 04 79 36 29 71 qui est
chargé de rechercher l'animal. La DDT est chargée d’informer le Préfet.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation, Madame Françoise DARVES BLANC  informe
sans délai la DDT au 04 79 71 73 93 et le service départemental de l’OFB au 04 79 36 29 71 qui  prend en
charge le cadavre. Dans l’attente de l’arrivée des agents de l’OFB sur les lieux du tir, le cadavre ne doit
pas être déplacé ou manipulé. La DDT est chargée d’informer le Préfet.

ARTICLE 9 : L’autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque destruction ou
blessure de loup, dès lors qu’un seuil correspondant au plafond fixé par l’arrêté ministériel mentionné à
l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 minoré de quatre spécimens est atteint.

En application du II de l’article 3 de l’arrêté  du 19 février 2018 fixant les conditions et limites dans
lesquelles  des  dérogations  aux  interdictions  de  destruction  peuvent  être  accordées  par  les  préfets
concernant le loup (Canis lupus), l’autorisation peut être suspendue à compter du premier septembre pour
une période pouvant aller jusqu’au 31 décembre.

ARTICLE 10 :  La présente  autorisation cesse de produire  son effet  si  le  plafond défini  par  l'arrêté
ministériel prévu à l’article 2 de l'arrêté du 19 février 2018 fixant les conditions et limites dans lesquelles
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des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup
(Canis lupus) est atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

- à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

-  à  la  publication  sur  le  site  internet  de  la  DREAL Auvergne-Rhône-Alpes  d’un  nouveau  nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article
2 de l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction
pourra être autorisée chaque année.

ARTICLE 11 : La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire
n'en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

ARTICLE 12 : La présente autorisation est valable jusqu'au 31 décembre 2020. 

Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :
• à la mise en place des mesures de protection ;
et
• au maintien du troupeau dans l’une des situations listées au I-2° de l’article 16 de l’arrêté du 19

février 2018 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de
destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

ainsi qu’à :

• la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nombre maximum de
spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article 2 de
l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction
pourra être autorisée chaque année ;

ou

• la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant
le  nombre  maximum de spécimens de  loups  dont  la  destruction  pourra être  autorisée chaque
année ;

ou

• la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de  l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

ARTICLE 14 : Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa notification, d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de GRENOBLE.

ARTICLE 15  :  le Secrétaire Général de la Préfecture de la SAVOIE, le directeur départemental des
territoires de la SAVOIE, le chef du service départemental de l'Office Français de la Biodiversité de la
SAVOIE et le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la
SAVOIE.
Le présent arrêté sera également transmis aux Maire des  communes de SAINT ALBAN DES VILLARD
et SAINT REMY DE MAURIENNE.
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Chambéry, le 29 mai 2020
Pour le préfet et par délégation,

 le directeur départemental des territoires,

Signé Hervé BRUNELOT.
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction départementale des territoires
Service Environnement, Eau, Forêts

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDT/SEEF n° 2020 - 0464

autorisant Madame Françoise DARVES BLANC
à effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection de son troupeau

contre la prédation du loup (Canis lupus)

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14, L 427-6 et R 427-4 ;

Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et suivants ;

Vu l’arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des dérogations
définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur les espèces de faune et de flore
sauvages protégées ;

Vu l'arrêté  du  19 février  2018  fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des  dérogations  aux
interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) ;
Vu  l’arrêté  du  30  décembre  2019  portant  expérimentation  de  diverses  dispositions  en  matière  de
dérogations aux interdictions de destruction pouvant être accordées par les préfets concernant le loup
(Canis lupus) ;

Vu l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis lupus) dont la
destruction pourra être autorisée chaque année ;

Vu l’arrêté préfectoral DDT/SEEF n° 2019- 1573 nommant les lieutenants de louveterie de Savoie pour 
la période du 1 janvier 2020 au 31 décembre 2025 ;

Vu la liste des chasseurs habilités à participer aux tirs de défense renforcée et aux tirs de prélèvement en
application des arrêtés interministériels du 30 juin 2015 et  du 19 février 2018 fixant les conditions et
limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les
préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la Savoie ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  DDT/SEEF  n°  2020  -  0292  en  date  du  16  avril  2020  fixant  les  conditions
complémentaires  dans lesquelles des dérogations aux interdictions  de destruction concernant le loup
peuvent être accordées aux bénéficiaires à effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection de
leurs troupeaux contre la prédation du loup (Canis lupus) ;

Vu la demande en date du 27 mai 2020 par laquelle Madame Françoise DARVES BLANC demeurant Le
Planchamp 73 130 SAINT ALBAN DES VILLARDS sollicite une autorisation d’effectuer des tirs de défense
simple en vue de la protection de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus) ;
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CONSIDÉRANT que Madame Françoise DARVES BLANC déclare, pour la saison 2020, dans sa demande
d’autorisation de réalisation de tir de défense, mettre en œuvre les mesures de protection suivantes :

- Gardiennage

- Visite quotidienne,

- Regroupement parc électrifié ou bergerie,

- Pâturage en parc électrifié le jour,

- 3 chiens de protection.

CONSIDÉRANT que Madame Françoise DARVES BLANC a déposé en date du 8 avril  2020 auprès de
la DDT, une demande de subvention en vue de mettre en place des mesures de protection de son troupeau
dans le cadre de la mesure 7.62 du Plan de développement régional (PDR)  Auvergne-Rhône-Alpes ;

CONSIDÉRANT qu'il convient de prévenir des dommages importants au troupeau de Madame Françoise
DARVES  BLANC  par  la  mise  en  œuvre  de  tirs  de  défense  simple,  en  l'absence  d'autre  solution
satisfaisante ;

CONSIDÉRANT que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup dans un
état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle s’inscrit dans
le respect du nombre maximum de spécimens de  loups dont la destruction peut être autorisée chaque
année, fixé par l’arrêté ministériel mentionné à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018, qui
intègre cette préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires;

ARRETE

ARTICLE 1er : Madame Françoise DARVES BLANC est autorisée à mettre en œuvre des tirs de défense
simple de son troupeau contre la prédation du loup, selon les modalités prévues par le présent arrêté et par
l’arrêté ministériel  du 19  février 2018 susvisé, ainsi  que dans le respect des conditions générales de
sécurité édictées par l'Office Français de la Biodiversité.

ARTICLE 2 : La présente autorisation est subordonnée à la mise en œuvre de mesures de protection et à
l’exposition du troupeau à la prédation.

ARTICLE 3 : Le tir de défense simple peut être mis en œuvre par :

• le bénéficiaire de l’autorisation, sous réserve qu’il soit titulaire d’un permis de chasser valable
pour l’année en cours ; 

• toute personne mandatée par le bénéficiaire de l’autorisation et mentionnée sur le registre de tir
décrit à l’article 7, sous réserve qu’elle soit titulaire d’un permis de chasser valable pour l’année
en cours ; M Claude DARVES BLANC.

• les  chasseurs  en  possession  de  leur  permis  de  chasser  validé  pour  la  saison  de  chasse
correspondante à la période de tir et habilités à participer aux tirs de défense renforcée et aux tirs
de prélèvement en application des arrêtés interministériels du 30 juin 2015 et du 19 février 2018 fixant
les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent
être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la Savoie.
Ces chasseurs doivent être en possession, au moment du tir, de la carte d’habilitation à participer
aux tirs de défense et de prélèvement contre le loup.
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• les lieutenants de louveterie ou les agents de l'Office Français de la Biodiversité. 

Toutefois, le tir ne peut pas être réalisé par plus d’un tireur pour chacun des lots d’animaux constitutifs du
troupeau et distants les uns des autres.

ARTICLE 4 :  La réalisation des tirs de défense simple doit vérifier l’ensemble des conditions de lieu
suivantes :
- sur les  communes de SAINT ALBAN DES VILLARD et SAINT REMY DE MAURIENNE ;
- à proximité du troupeau de Madame Françoise DARVES BLANC.
- sur les pâturages, surfaces et parcours mis en valeur par le bénéficiaire de la dérogation ainsi qu’à leur
proximité immédiate et notamment les pâturages situés  sur les  communes de  SAINT ALBAN DES
VILLARD et SAINT REMY DE MAURIENNE.

ARTICLE 5 : Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir de nuit ne peut être effectué qu’après identification formelle de la cible et de son environnement à
l’aide d’une source lumineuse.

ARTICLE 6 : Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C1 ou D1 mentionnée
à l’article R.311-2 du code de la sécurité intérieure, dont les carabines à canon rayé munies d’une lunette
de visée optique.

Sous réserve d’une validation préalable par l’OFB, tous les moyens susceptibles d’améliorer les tirs de
défense simple, notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de loups, ainsi que la
sécurité des participants peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :
- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels que les
hurlements provoqués ;
- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts ; 
- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, tels que les battues.

L’utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d’amplification de lumière ou la détection
thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’OFB et aux chasseurs habilités en
vertu des arrêtés préfectoraux susvisés opérant en présence d’un lieutenant de louveterie ou d’un agent de
l’OFB.

L’utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux seuls lieutenants de louveterie et agents
de l’OFB.

ARTICLE 7 : La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre précisant :
• les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :
• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de loups observés ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés ;
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut...).
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Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de police. Les informations qu’il
contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1er et le 31 juillet.

ARTICLE 8 : Madame Françoise DARVES BLANC informe le service départemental de l’OFB au 04-79-
36-29-71 de tout tir en direction d’un loup dans un délai de 12 h à compter de sa réalisation. Pour un tir
dont l’auteur estime qu’il n’a pas atteint sa cible, l’OFB évalue la nécessité de conduire des recherches.

Si  un loup est  blessé dans le  cadre de la  présente autorisation,  Madame Françoise  DARVES BLANC
informe sans délai la DDT au 04 79 71 73 93 et le service départemental de l’OFB au 04 79 36 29 71 qui est
chargé de rechercher l'animal. La DDT est chargée d’informer le Préfet.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation, Madame Françoise DARVES BLANC informe
sans délai la DDT au 04 79 71 73 93 et le service départemental de l’OFB au 04 79 36 29 71 qui  prend en
charge le cadavre. Dans l’attente de l’arrivée des agents de l’OFB sur les lieux du tir, le cadavre ne doit
pas être déplacé ou manipulé. La DDT est chargée d’informer le Préfet.

ARTICLE 9 : L’autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque destruction ou
blessure de loup, dès lors qu’un seuil correspondant au plafond fixé par l’arrêté ministériel mentionné à
l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 minoré de quatre spécimens est atteint.

ARTICLE 10 :  La présente  autorisation  cesse de  produire  son effet  si  le  plafond défini  par  l'arrêté
ministériel prévu à l’article 2 de l'arrêté du 19 février 2018 fixant les conditions et limites dans lesquelles
des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup
(Canis lupus) est atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

- à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

-  à  la  publication  sur  le  site  internet  de  la  DREAL Auvergne-Rhône-Alpes  d’un  nouveau  nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article
2 de l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction
pourra être autorisée chaque année.

ARTICLE 11 : La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire
n'en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

ARTICLE 12 : La présente autorisation est valable jusqu’au 30 mars 2025.
Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :

• à la mise en place des mesures de protection ;
et

• à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nombre maximum
de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article 2 de
l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction
pourra être autorisée chaque année ;

ou

4

73_DDT_Direction départementale des territoires de Savoie - 73-2020-05-29-004 - Autorisant Madame Françoise DARVES-BLANC à effectuer des tirs de
défense simple en vue de la protection de son troupeau contre la prédation du loup                                                                           53



• à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque
année ;

ou

• à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

ARTICLE 14 : Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa notification, d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble.

ARTICLE 15 : Le Secrétaire Général de la Préfecture de la SAVOIE, le directeur départemental des
territoires de la SAVOIE et le chef du service départemental de l'Office Français de la Biodiversité de la
Savoie, le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil  des actes administratifs  de la Préfecture de la
SAVOIE.
Le  présent  arrêté  sera  également  transmis  aux  maires  des   communes  de   SAINT  ALBAN  DES
VILLARD et SAINT REMY DE MAURIENNE.

Chambéry, le 29 mai 2020
Pour le préfet et par délégation,

le directeur départemental des territoires,

Signé Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction départementale des territoires
Service Environnement, Eau, Forêts

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDT/SEEF n° 2020-0436  autorisant 
Monsieur Arnaud GRIFFON

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection de son troupeau
contre la prédation du loup (Canis lupus)

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L.411-2 ; R.411-6 à R.411-14 ; L 427-6 et R 427-4 ;

Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et suivants ;

Vu l’arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

Vu  l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des dérogations
définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur les espèces de faune et de flore
sauvages protégées ;

Vu l'arrêté  du  19 février 2018 fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des  dérogations  aux
interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

Vu l’arrêté du  19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis lupus) dont la
destruction pourra être autorisée chaque année ;

Vu l’arrêté ministériel du 30 décembre 2019 portant expérimentation de diverses dispositions en matière de
dérogations aux interdictions de destruction pouvant être accordées par les préfet concernant le loup (canis
lupus),

Vu l’arrêté préfectoral  DDT/SEEF n°2019-1573  portant nomination  des lieutenants de louveterie de la
Savoie  pour la période du 1 janvier 2020 au 31 décembre 2025, 

Vu la liste des chasseurs habilités à participer aux tirs de défense renforcée et aux tirs de prélèvement en
application des arrêtés interministériels du 30 juin 2015 et du 19 février 2018 fixant les conditions et limites
dans lesquelles des dérogations aux  interdictions de destruction peuvent être  accordées par  les préfets
concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la Savoie ;

Vu la demande en date du 6 mai 2020 par laquelle Arnaud GRIFFON demeurant – Les Rochers  – 73 350
CHAMPAGNY EN VANOISE sollicite une autorisation d’effectuer des tirs de défense simple en vue de la
protection de son troupeau de bovins  contre la prédation du loup (Canis lupus) ; 

CONSIDÉRANT  que les moyens de protection mis à  disposition des éleveurs d'ovins et de caprins ne
peuvent techniquement et financièrement pas être mobilisés pour les troupeaux bovins et d’équins ; que les
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éleveurs bovins et d’équins ne sont pas éligibles au dispositif d'aide à la protection des troupeaux contre la
prédation par le loup mis en place par le ministère de l'agriculture dans le cadre du dispositif national ;

CONSIDÉRANT  qu'  Arnaud GRIFFON conduit  son troupeau d'équins en plusieurs lots dans des  parcs de
pâturage électrifiés de jour et de nuit avec une surveillance quotidienne pour le troupeau ;

CONSIDÉRANT les mesures de protection ainsi mises en œuvre ;

CONSIDERANT  que sur la commune de CHAMPAGNY EN VANOISE, les troupeaux ont subi : 

- 1 attaque sur le troupeau du GP de Tougne, le 09/09/19, et celle-ci  a occasionné des dommages avec 9 victimes,

Sur la commune des BELLEVILLE, les troupeaux ont subi :

-  1 attaque sur le troupeau de JAY Armand, le 27/08/19, et celle-ci  a occasionné des dommages avec 1 victime,

- 5 attaques sur le troupeau de PINARD-LEGRY Denis, les 20/07/19, 22/07/19, 09/09/19, 15/10/19 et 22/10/19, et
celles-ci  ont occasionné des dommages avec 130 victimes,

- 1 attaque sur le troupeau de MAFFRE Nicolas, le 24/08/19,  et  celle-ci   a occasionné des dommages avec 1
victime,

Sur la commune de PRALOGNAN EN VANOISE, les troupeaux ont subi :

-   1 attaque  sur le  troupeau du  GAEC La  Chèvrerie  de  Chavière,  le  05/07/19,  et  celle-ci   a  occasionné  des
dommages avec 1 victime,

- 1 attaque sur le  troupeau de  ROUEZ William,  le  22/07/19,  et  celle-ci   a  occasionné des dommages avec  3
victimes,

et que la responsabilité du loup ne peut être écartée ;

CONSIDÉRANT qu'il convient de prévenir des dommages importants au troupeau d'Arnaud GRIFFON par
la mise en œuvre de tirs de défense simple, en l'absence d'autre solution satisfaisante ;

CONSIDÉRANT que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup dans un état
de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle s’inscrit dans le
respect du nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée chaque année, fixé
par l’arrêté  ministériel  mentionné à l’article 2 de l’arrêté ministériel du  19  février 2018, qui intègre cette
préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires :

ARRETE

ARTICLE 1er :  Arnaud GRIFFON est autorisé à  mettre en œuvre des tirs de défense simple de son
troupeau  contre la  prédation du  loup,  selon les modalités prévues par  le  présent arrêté  et  par  l’arrêté
ministériel du 19 février 2018 susvisé, ainsi que dans le respect des conditions générales de sécurité édictées
par l'Office national de la chasse et de la faune sauvage.

ARTICLE 2 :  La présente autorisation est subordonnée à la mise en œuvre de mesures de protection des
troupeaux d'équins et à l’exposition du troupeau à la prédation.

ARTICLE 3 : Le tir de défense simple peut être mis en œuvre par :
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• le bénéficiaire de l’autorisation, sous réserve qu’il soit titulaire d’un permis de chasser valable pour
l’année en cours,

• toute personne mandatée par le bénéficiaire de l’autorisation et mentionnée sur le registre de tir décrit
à l’article 7, sous réserve qu’elle soit titulaire d’un permis de chasser valable pour l’année en cours ;
M. Emmanuel SOUVY ;

• aux chasseurs en possession de leur permis de chasser validé pour la saison de chasse correspondante
à la période de tir et habilités à participer aux tirs de défense renforcée et aux tirs de prélèvement en
application des arrêtés interministériels  du 30 juin 2015  et  du  19 février 2018  fixant les conditions et
limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les
préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la Savoie. Ces chasseurs doivent être
en possession, au moment du tir, de la carte d’habilitation à participer aux tirs de défense et de
prélèvement contre le loup,

• ainsi que par les lieutenants de louveterie ou par les agents de l’ONCFS.

Toutefois, le tir ne peut pas être réalisé par plus d’un tireur pour chacun des lots d’animaux constitutifs du
troupeau et distants les uns des autres.

ARTICLE  4 :  La réalisation des tirs de défense  simple doit  vérifier l’ensemble des conditions de lieu
suivantes:
- sur la commune de CHAMPAGNY EN VANOISE ;
- à proximité du troupeau d' Arnaud GRIFFON ;
- sur les pâturages, surfaces et parcours mis en valeur par le bénéficiaire de la dérogation ainsi qu’à leur proximité
immédiate et notamment sur les pâturages situés sur la commune de CHAMPAGNY EN VANOISE.

ARTICLE 5 : Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir de nuit ne peut être effectué qu’après identification formelle de la cible et de son environnement à l’aide
d’une source lumineuse.

ARTICLE 6 : Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C1 ou D1 mentionnée à
l’article R.311-2 du code de la sécurité intérieure, dont les carabines à canon rayé munies d’une lunette de
visée optique.

Sous réserve d’une validation préalable par l’ONCFS, tous les moyens susceptibles d’améliorer les tirs de
défense simple, notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de loups, ainsi que la sécurité
des participants peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :
- provoquer des réactions chez les loups de nature à  faciliter  leur  détection par  les tireurs,  tels que les
hurlements provoqués ;
- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts ; 
- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, tels que les battues.

L’utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d’amplification de lumière ou la détection
thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’ONCFS et aux chasseurs habilités en
vertu des arrêtés préfectoraux susvisés opérant en présence d’un lieutenant de louveterie ou d’un agent de
l’ONCFS.

L’utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux seuls lieutenants de louveterie et agents de
l’ONCFS.

ARTICLE 7 : La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre précisant :
3
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• les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :
• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de loups observés ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés ;
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut...).

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de police. Les informations qu’il contient
sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1er et le 31 juillet.

ARTICLE 8 : Arnaud GRIFFON informe le service départemental de l’ONCFS  au 04-79-36-29-71 de tout
tir en direction d’un loup dans un délai de 12 h à compter de sa réalisation. Pour un tir dont l’auteur estime
qu’il n’a pas atteint sa cible, l’ONCFS évalue la nécessité de conduire des recherches.

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, Arnaud GRIFFON  informe sans délai la DDT
au 04 79  71  73  93  et  le service départemental  de l’ONCFS au 04 79 36 29 71  qui est chargé de rechercher
l'animal. La DDT est chargée d’informer le Préfet.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation, Arnaud GRIFFON   informe sans délai la DDT au
04 79 71 73 93 et le service départemental de l’ONCFS au 04 79 36 29 71 qui  prend en charge le cadavre. Dans
l’attente de l’arrivée des agents de l’ONCFS sur les lieux du tir, le cadavre ne doit pas être déplacé ou
manipulé. La DDT est chargée d’informer le Préfet.

ARTICLE  9 : L’autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque destruction ou
blessure de loup,  dès lors qu’un seuil correspondant  au plafond fixé par l’arrêté  ministériel  mentionné à
l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 minoré de quatre spécimens est atteint.

ARTICLE 10 : La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini par l'arrêté ministériel
prévu  à  l’article  2  de  l'arrêté  du  19 février 2018 fixant  les  conditions et  limites  dans  lesquelles des
dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis
lupus) est atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2  de l’arrêté ministériel du  19 février 2018 fixant le
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

- à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

- à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nouveau nombre maximum
de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article 2 de l’arrêté du
19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année.
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ARTICLE 11 : La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n'en
respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

ARTICLE 12 : La présente autorisation est valable jusqu'au 31 décembre 2020.
Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :

• à la mise en place des mesures de protection ;
et

• à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nombre maximum de
spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article 2 de
l’arrêté du  19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont  la destruction
pourra être autorisée chaque année ;

ou

• à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant
le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

ou

• à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de  l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

ARTICLE 14 : Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa notification, d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble.

ARTICLE 15 : le  Secrétaire  Général  de la  Préfecture de  la  SAVOIE,  le  directeur  départemental  des
territoires de la SAVOIE et le chef du service départemental de l'Office national de la chasse et de la faune
sauvage de  la Savoie, le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture
de la SAVOIE.
Le présent arrêté sera également transmis au maire de CHAMPAGNY EN VANOISE.

Chambéry, le 27 mai 2020
Pour le préfet et par délégation,

Pour le directeur départemental des territoires,
Le directeur adjoint

signé Thierry DELORME
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction départementale des territoires
Service Environnement, Eau, Forêts

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDT/SEEF n° 2020- 400

 autorisant  Monsieur  Cédric ANDRE 
à effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection de son troupeau

contre la prédation du loup (Canis lupus)

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14, L 427-6 et R 427-4 ;

Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et suivants ;

Vu l’arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des dérogations
définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur les espèces de faune et de flore
sauvages protégées ;

Vu l'arrêté  du  19 février  2018  fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des  dérogations  aux
interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

Vu  l’arrêté  du  30  décembre  2019  portant  expérimentation  de  diverses  dispositions  en  matière  de
dérogations aux interdictions de destruction pouvant être accordées par les préfets concernant le loup
(Canis lupus) ;

Vu l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis lupus) dont la
destruction pourra être autorisée chaque année ;

Vu l’arrêté préfectoral DDT/SEEF n° 2019- 1573 nommant les lieutenants de louveterie de Savoie pour 
la période du 1 janvier 2020 au 31 décembre 2025 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  DDT/SEEF  n°  2020  -  0292  en  date  du  16  avril  2020  fixant  les  conditions
complémentaires  dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction concernant le loup
peuvent être accordées aux bénéficiaires à effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection de
leurs troupeaux contre la prédation du loup (Canis lupus) ;

Vu la liste des chasseurs habilités à participer aux tirs de défense renforcée et aux tirs de prélèvement en
application des arrêtés interministériels du 30 juin 2015 et  du 19 février 2018 fixant les conditions et
limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les
préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la Savoie ;
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Vu la demande en date du  6 mai  2020 par laquelle    Monsieur   Cédric  ANDRE demeurant   Charriére
Montgellafrey 73 130  SAINT FRANCOIS DE LONGCHAMP sollicite une autorisation d’effectuer des tirs de
défense simple en vue de la protection de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus) ;

CONSIDÉRANT que   Monsieur  Cédric ANDRE déclare, pour la saison 2020, dans sa demande d’autorisation
de réalisation de tir de défense, mettre en œuvre les mesures de protection suivantes :

- Visite quotidienne

- Regroupement parc électrifié ou bergerie la nuit

- Pâturage en parc électrifié le jour

CONSIDÉRANT le rapport de la direction départemental des territoires de la Savoie  du 6 mai 2020 attestant que
le troupeau de Monsieur  Cédric ANDRE est considéré comme protégé dans la mesure où au moins deux moyens
de protection sont toujours mis en oeuvre;

CONSIDÉRANT qu'il convient de prévenir des dommages importants au troupeau de Monsieur  Cédric
ANDRE par la mise en œuvre de tirs de défense simple, en l'absence d'autre solution satisfaisante ;

CONSIDÉRANT que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup dans un
état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle s’inscrit dans
le respect du nombre maximum de spécimens de  loups dont la destruction peut être autorisée chaque
année, fixé par l’arrêté ministériel mentionné à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018, qui
intègre cette préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires;

ARRETE

ARTICLE 1er : Monsieur  Cédric ANDRE est autorisé à mettre en œuvre des tirs de défense simple de son
troupeau contre la prédation du loup, selon les modalités prévues par le présent arrêté et par  l’arrêté
ministériel  du 19 février 2018 susvisé, ainsi  que dans le respect des conditions  générales de sécurité
édictées par l'Office Français de la Biodiversité.

ARTICLE 2 : La présente autorisation est subordonnée à la mise en œuvre de mesures de protection et à
l’exposition du troupeau à la prédation.

ARTICLE 3 : Le tir de défense simple peut être mis en œuvre par :

• le bénéficiaire de l’autorisation, sous réserve qu’il soit titulaire d’un permis de chasser valable
pour l’année en cours ; 

• toute personne mandatée par le bénéficiaire de l’autorisation et mentionnée sur le registre de tir
décrit à l’article 7, sous réserve qu’elle soit titulaire d’un permis de chasser valable pour l’année
en cours ; M Denis ANDRE, M Maurice COHENDET. 

• les  chasseurs  en  possession  de  leur  permis  de  chasser  validé  pour  la  saison  de  chasse
correspondante à la période de tir et habilités à participer aux tirs de défense renforcée et aux tirs
de prélèvement en application des arrêtés interministériels du 30 juin 2015 et du 19 février 2018 fixant
les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent
être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la Savoie.
Ces chasseurs doivent être en possession, au moment du tir, de la carte d’habilitation à participer
aux tirs de défense et de prélèvement contre le loup.

• les lieutenants de louveterie ou les agents de l'Office Français de la Biodiversité. 
2

73_DDT_Direction départementale des territoires de Savoie - 73-2020-05-19-010 - Autorisant Monsieur Cédric ANDRE à effectuer des tirs de défense simple en
vue de la protection de son troupeau contre la prédation du loup. 63



Toutefois, le tir ne peut pas être réalisé par plus d’un tireur pour chacun des lots d’animaux constitutifs du
troupeau et distants les uns des autres.

ARTICLE 4 :  La réalisation des tirs de défense simple doit vérifier l’ensemble des conditions de lieu
suivantes :
- à proximité du troupeau de Monsieur  Cédric ANDRE.
- sur les pâturages, surfaces et parcours mis en valeur par le bénéficiaire de la dérogation ainsi qu’à leur
proximité  immédiate  et  notamment  les  pâturages  situés  sur  la commune  de  Montgellafrey-  SAINT
FRANCOIS DE LONGCHAMP

ARTICLE 5 : Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir de nuit ne peut être effectué qu’après identification formelle de la cible et de son environnement à
l’aide d’une source lumineuse.

ARTICLE 6 : Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C1 ou D1 mentionnée
à l’article R.311-2 du code de la sécurité intérieure, dont les carabines à canon rayé munies d’une lunette
de visée optique.

Sous réserve d’une validation préalable par l’OFB, tous les moyens susceptibles d’améliorer les tirs de
défense simple, notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de loups, ainsi que la
sécurité des participants peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :
- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels que les
hurlements provoqués ;
- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts ; 
- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, tels que les battues.

L’utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d’amplification de lumière ou la détection
thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’OFB et aux chasseurs habilités en
vertu des arrêtés préfectoraux susvisés opérant en présence d’un lieutenant de louveterie ou d’un agent de
l’OFB.

L’utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux seuls lieutenants de louveterie et agents
de l’OFB.

ARTICLE 7 : La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre précisant :
• les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :
• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de loups observés ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés ;
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut...).
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Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de police. Les informations qu’il
contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1er et le 31 juillet.

ARTICLE 8 : Monsieur  Alexandre REY informe le service départemental de l’OFB au 04-79-36-29-71
de tout tir en direction d’un loup dans un délai de 12 h à compter de sa réalisation. Pour un tir dont
l’auteur estime qu’il n’a pas atteint sa cible, l’OFB évalue la nécessité de conduire des recherches.

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation,   Monsieur  Cédric ANDRE informe sans
délai la DDT au 04 79 71 73 93 et le service départemental de l’OFB au 04 79 36 29 71 qui est chargé de
rechercher l'animal. La DDT est chargée d’informer le Préfet.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation, Monsieur  Cédric ANDRE  informe  sans délai
la DDT au 04 79 71 73 93 et le service départemental de l’OFB au 04 79 36 29 71 qui  prend en charge le
cadavre. Dans l’attente de l’arrivée des agents de l’OFB sur les lieux du tir, le cadavre ne doit pas être
déplacé ou manipulé. La DDT est chargée d’informer le Préfet.

ARTICLE 9 : L’autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque destruction ou
blessure de loup, dès lors qu’un seuil correspondant au plafond fixé par l’arrêté ministériel mentionné à
l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 minoré de quatre spécimens est atteint.

ARTICLE 10 :  La présente  autorisation  cesse de  produire  son effet  si  le  plafond défini  par  l'arrêté
ministériel prévu à l’article 2 de l'arrêté du 19 février 2018 fixant les conditions et limites dans lesquelles
des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup
(Canis lupus) est atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

- à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

-  à  la  publication  sur  le  site  internet  de  la  DREAL Auvergne-Rhône-Alpes  d’un  nouveau  nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article
2 de l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction
pourra être autorisée chaque année.

ARTICLE 11 : La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire
n'en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

ARTICLE 12 : La présente autorisation est valable jusqu’au 30 mars 2025.
Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :

• à la mise en place des mesures de protection ;
et

• à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nombre maximum
de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article 2 de
l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction
pourra être autorisée chaque année ;

ou

• à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque
année ;
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ou

• à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

ARTICLE 14 : Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa notification, d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble.

ARTICLE 15 : Le Secrétaire Général de la Préfecture de la SAVOIE, le directeur départemental des
territoires de la SAVOIE et le chef du service départemental de l'Office Français de la Biodiversité de la
Savoie, le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil  des actes administratifs  de la Préfecture de la
SAVOIE.
Le  présent  arrêté  sera  également  transmis  au  maire  de  la  commune  de  SAINT  FRANCOIS  DE
LONGCHAMP.

Chambéry, le 19 mai 2020
Pour le préfet et par délégation,

le directeur départemental des territoires,

signé Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction départementale des territoires
Service Environnement, Eau, Forêts

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDT/SEEF n° 2020-0435

autorisant Monsieur Cyril CHEVALIER-GACHETCyril
à effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection de son troupeau

contre la prédation du loup (Canis lupus)

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L.411-2 ; R.411-6 à R.411-14 ; L 427-6 et R 427-
4 ;

Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et suivants ;

Vu l’arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des dérogations
définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur les espèces de faune et de flore
sauvages protégées ;

Vu l'arrêté  du  19 février 2018 fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des  dérogations  aux
interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

Vu l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis lupus) dont la
destruction pourra être autorisée chaque année ;

Vu l’arrêté ministériel du 30 décembre 2019 portant expérimentation de diverses dispositions en matière
de dérogations aux interdictions de destruction pouvant être accordées par les préfet concernant le loup
(canis lupus),

Vu l’arrêté préfectoral  DDT/SEEF n°2019-1573 portant nomination  des lieutenants de louveterie de la
Savoie  pour la période du 1 janvier 2020 au 31 décembre 2025, 

Vu la liste des chasseurs habilités à participer aux tirs de défense renforcée et aux tirs de prélèvement en
application des arrêtés interministériels  du 30 juin 2015  et  du  19 février 2018 fixant les conditions et
limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les
préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la Savoie ;

Vu la demande en date du 01 mai 2020 par laquelle Monsieur Cyril CHEVALIER-GACHET demeurant –
545 route du Bioley Marolland – 73 720 QUEIGE sollicite une autorisation d’effectuer des tirs de défense
simple en vue de la protection de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus) ;
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CONSIDÉRANT que les moyens de protection mis à disposition des éleveurs d'ovins et de caprins ne
peuvent techniquement et financièrement pas être mobilisés pour les troupeaux bovins et d’équins ; que
les éleveurs bovins  et d’équins  ne sont pas éligibles au dispositif  d'aide à la protection des troupeaux
contre la prédation par le loup mis en place par le ministère de l'agriculture dans le cadre du dispositif
national ;

CONSIDÉRANT que Monsieur Cyril CHEVALIER-GACHET conduit ses troupeaux de bovins laitiers  dans
des parcs de pâturage électrifiés de jour et de nuit avec une surveillance quotidienne et gardiennage;

CONSIDÉRANT les mesures de protection ainsi mises en œuvre ;

CONSIDERANT  que sur la commune de BEAUFORT, les troupeaux ont subi : 

– 1 attaque sur le troupeau du GP du mouton noir, le 24/07/19, et celle-ci  a occasionné des dommages avec 1
victime,

– 1  attaque  sur  le  troupeau  de  l'Ass.  Des  éleveurs  arlésiens,  le  03/08/19,  et  celle-ci   a  occasionné  des
dommages avec 1 victime,

– 1 attaque sur le troupeau de M. JOGUET Denis, le 18/08/19, et celle-ci  a occasionné des dommages avec 1
victime,

sur la commune de QUEIGE, en 2018, les troupeaux ont subi :

– 1 attaque sur le troupeau du GAEC du Haut Pré, le 09/07/18, et celle-ci  a occasionné des dommages avec 1
victime,

– 1 attaque sur le troupeau de MOLLIEX Jean-Luc, le 20/07/18, et celle-ci  a occasionné des dommages avec
1 victime,

sur la commune de BEAUFORT, en 2018, les troupeaux ont subi :

– 1 attaque sur le troupeau du GAEC La Ferme de Monsieur Seguin, le 12/07/18, et celle-ci  a occasionné des
dommages avec 1 victime,

– 4  attaques  sur  le  troupeau d'Aurélien  GRANGER,  les  31/07,  21/08,  25/08  et  01/09/18,  et  celles-ci  ont
occasionné des dommages avec 13 victimes,

et que la responsabilité du loup ne peut être écartée ;

CONSIDERANT que la région de production de Beaufort couvre la partie de haute montagne du département de
la Savoie et comprend des communes du massif du Beaufortain, Val d’Arly , de la Tarentaise et de la Maurienne et
deux secteurs de Haute Savoie, et que la commune de QUEIGE fait partie du massif de la Tarentaise, le mode de
conduite des troupeaux d’animaux domestiques bovins à vocation essentiellement laitière en Zone d’Appellation
d’Origine Protégée doit respecter le cahier des charges de cette zone  AOP ,

CONSIDÉRANT qu'il  convient  de prévenir  des dommages importants  au troupeau de Monsieur  Cyril
CHEVALIER-GACHET par la mise en œuvre de tirs  de défense simple,  en l'absence d'autre solution
satisfaisante ;

CONSIDÉRANT que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup dans un
état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle s’inscrit dans
le respect du nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée chaque
année, fixé par l’arrêté ministériel mentionné à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018, qui
intègre cette préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires :

2
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ARRETE

ARTICLE 1er : Monsieur Cyril CHEVALIER-GACHET  est autorisé à mettre en œuvre des tirs de défense
simple de son troupeau contre la prédation du loup, selon les modalités prévues par le présent arrêté et par
l’arrêté ministériel  du 19  février 2018 susvisé, ainsi  que dans le respect des conditions générales de
sécurité édictées par l'Office Français de la Biodiversité.

ARTICLE 2 : La présente autorisation est subordonnée à la mise en œuvre de mesures de protection et à
l’exposition du troupeau à la prédation.

ARTICLE 3 : Le tir de défense simple peut être mis en œuvre par :
• le bénéficiaire de l’autorisation, sous réserve qu’il soit titulaire d’un permis de chasser valable

pour l’année en cours ;
• toute personne mandatée par le bénéficiaire de l’autorisation et mentionnée sur le registre de tir

décrit à l’article 7, sous réserve qu’elle soit titulaire d’un permis de chasser valable pour l’année
en cours ;

• aux  chasseurs  en  possession  de  leur  permis  de  chasser  validé  pour  la  saison  de  chasse
correspondante à la période de tir et habilités à participer aux tirs de défense renforcée et aux tirs
de prélèvement en application des arrêtés interministériels du 30 juin 2015 et du 19 février 2018 fixant
les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent
être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la Savoie.
Ces chasseurs doivent être en possession, au moment du tir, de la carte d’habilitation à participer
aux tirs de défense et de prélèvement contre le loup ;

• ainsi que par les lieutenants de louveterie ou par les agents de l’OFB.

Toutefois, le tir ne peut pas être réalisé par plus d’un tireur pour chacun des lots d’animaux constitutifs du
troupeau et distants les uns des autres.

ARTICLE 4 : La réalisation des tirs de défense  simple doit vérifier l’ensemble des conditions de lieu
suivantes:
- sur la commune de QUEIGE;
- à proximité du troupeau de Monsieur Cyril CHEVALIER-GACHET;
- sur les pâturages, surfaces et parcours mis en valeur par le bénéficiaire de la dérogation ainsi qu’à leur
proximité immédiate et notamment sur les pâturages situés sur la commune de QUEIGE.

Les tirs de défense ne peuvent être réalisés qu’en dehors de la zone « cœur » du Parc national de la Vanoise
et des Réserves  naturelles.

ARTICLE 5 : Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir de nuit ne peut être effectué qu’après identification formelle de la cible et de son environnement à
l’aide d’une source lumineuse.
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ARTICLE 6 : Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C1 ou D1 mentionnée
à l’article R.311-2 du code de la sécurité intérieure, dont les carabines à canon rayé munies d’une lunette
de visée optique.

Sous réserve d’une validation préalable par l’OFB, tous les moyens susceptibles d’améliorer les tirs de
défense simple, notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de loups, ainsi que la
sécurité des participants peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :
- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels que les
hurlements provoqués ;
- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts ; 
- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, tels que les battues.

L’utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d’amplification de lumière ou la détection
thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’OFB et aux chasseurs habilités en
vertu des arrêtés préfectoraux susvisés opérant en présence d’un lieutenant de louveterie ou d’un agent de
l’OFB.

L’utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux seuls lieutenants de louveterie et agents
de l’OFB.

ARTICLE 7 : La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre précisant :
• les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :
• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de loups observés ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés ;
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut...).

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de police. Les informations qu’il
contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1er et le 31 juillet.

ARTICLE 8 : Monsieur Cyril CHEVALIER-GACHET informe le service départemental de l’OFB au 04-
79-36-29-71 de tout tir en direction d’un loup dans un délai de 12 h à compter de sa réalisation. Pour un
tir dont l’auteur estime qu’il n’a pas atteint sa cible, l’OFB évalue la nécessité de conduire des recherches.

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation,  Monsieur Cyril CHEVALIER-GACHET
informe sans délai la DDT au 04 79 71 73 93 et le service départemental de l’OFB au 04 79 36 29 71  qui est chargé
de rechercher l'animal. La DDT est chargée d’informer le Préfet.

Si  un loup est  tué  dans  le  cadre de  la  présente  autorisation,  Monsieur  Cyril  CHEVALIER-GACHET
informe  sans délai la DDT au 04 79 71 73 93 et le service départemental de l’ONCFS au 04 79 36 29 71 qui  prend
en charge le cadavre. Dans l’attente de l’arrivée des agents de l’OFB sur les lieux du tir, le cadavre ne doit
pas être déplacé ou manipulé. La DDT est chargée d’informer le Préfet.
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ARTICLE 9 : L’autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque destruction ou
blessure de loup, dès lors qu’un seuil correspondant au plafond fixé par l’arrêté ministériel mentionné à
l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 minoré de quatre spécimens est atteint.

ARTICLE  10 : La présente  autorisation  cesse  de produire  son  effet  si  le  plafond défini  par  l'arrêté
ministériel prévu à l’article 2 de l'arrêté du 19 février 2018 fixant les conditions et limites dans lesquelles
des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup
(Canis lupus) est atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

- à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

– à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nouveau nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de
l’article 2 de l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la
destruction pourra être autorisée chaque année.

ARTICLE 11 : La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire
n'en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

ARTICLE 12 : La présente autorisation est valable jusqu'au 31 décembre 2020.
Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :

• à la mise en place des mesures de protection ;
et

• à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nombre maximum
de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article 2 de
l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction
pourra être autorisée chaque année ;

ou

• à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque
année ;

ou

• à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

ARTICLE 14: Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa notification, d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble.
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ARTICLE 15 : Le Secrétaire Général de la Préfecture de  la SAVOIE, le directeur départemental des
territoires de la SAVOIE et le chef du service départemental de l'Office Français de la Biodiversité de la
Savoie, le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil  des actes administratifs  de la Préfecture de  la
SAVOIE.
Le présent arrêté sera également transmis au maire de la commune de QUEIGE.

Chambéry, le 27 mai 2020

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,

Le directeur adjoint

signé Thierry DELORME
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PREFET DE LA SAVOIE

Direction départementale des territoires
Service environnement, eau, forêts

ARRETE PREFECTORAL DDT/SEEF n° 2020-0426

MODIFIANT L'ARRETE PREFECTORAL n°2018-1491
DE MISE EN DEMEURE DE L'ENTREPRISE GAVEND TP

DE REALISER LES MESURES VISANT A CIRCONSCRIRE ET METTRE
FIN AU RISQUE D'ATTEINTE AU MILIEU AQUATIQUE ET DE RETABLIR LE BON

ECOULEMENT DES EAUX

RUISSEAU LE FLON
COMMUNE DE MARCIEUX

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L 171-6, L171-8, L.211-5, L.215-
14, L.215-7,
VU l’arrête du Préfet de Bassin du 3 décembre portant approbation du schéma directeur
d’aménagement  et  de gestion  des eaux du bassin  Rhône-Méditerranée  pour  la  période
2016-2021,
VU le  schéma  directeur  d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux  du  bassin  Rhône-
Méditerranée 2016-2021 et notamment le classement du Flon en réservoir biologique au titre
de l’article R214-108 du code de l’environnement ainsi que l’orientation fondamentale 6A-03
« Assurer la continuité des milieux aquatiques »
VU  l’arrêté  préfectoral  DDT/SEEF  n°2012-1064  portant  inventaire  des  frayères  dans  le
département de la Savoie,
VU le constat de l’Agence Française pour la Biodiversité (AFB) en date du 30 janvier 2018,
mentionnant un glissement de terrain en bordure du Flon, sur la commune de Marcieux,
VU le constat de la DDT en date du 05 février 2018,
VU le rapport du RTM du 16 février 2018,
VU le courrier de la DDT en date du 29 mars 2018,
VU le constat de la DDT en date du 13 septembre 2018,
VU  le  courrier  de  la  DDT  en  date  du  23  octobre  2018  transmettant  le  rapport  de
manquement et le projet de mise en demeure à l’entreprise dans le cadre de la procédure
contradictoire, 
VU l’arrêté préfectoral n°2018-1491 du 27 décembre 2018, 
VU le  courrier  du Préfet  en date du 27 décembre 2019 transmettant  l’arrêté préfectoral
n°2018-1491 
VU le  courrier  de la DDT en date  du 16 avril  2019 rappelant  les échéances de l’arrêté
préfectoral de mis en demeure,
VU le courrier de l’entreprise GAVEND TP en date du 07 mai 2019,
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VU le courrier de la DDT en date du 12 juillet 2019 de transmission de la visite du 11 juin
2019,
VU le rapport diagnostic réalisé par le bureau d’études 2TBTP transmis par la DDT le 08
août 2019 à la CCLA, au RTM, à l'AFB, à l'APPMA et à la FDAPPMA,
VU le compte-rendu de la réunion du 23 septembre 2019,
VU  la  note  technique  n°  2019  DOS081  NT02  Ind  B,  intitulée  « rapport  diagnostic
complémentaire » comprenant notamment des propositions d’intervention transmise par le
bureau d’études 2TBTP, pour le compte de la société GAVEND TP en date du 23 décembre
2019 ;
VU la réponse favorable de GAVEND TP à la sollicitation sur le projet d’arrêté le 19 mai
2020 ;

CONSIDERANT  que  le  risque  d’un  nouveau  glissement  d’une  telle  ampleur  est  écarté
compte tenu du volume déjà glissé en cours de revégétalisation et que par conséquent les
solutions prescrites dans l’arrêté préfectoral n°2018-1491 peuvent être adaptées pour tenir
compte de l’évolution du site de glissement ;

CONSIDERANT  néanmoins  au  regard  des  constats  effectués  le  11  avril  2019  et  le  23
septembre 2019 que les apports  de fine demeurent  dans le ruisseau du Flon et  que la
pollution persiste et que par conséquent il y a lieu de limiter les apports d’eau en amont de la
zone glissée et de stabiliser activement la zone de glissement ainsi que d’intervenir sur la
végétation en cours de dépérissement dans le lit du cours d’eau ;

Sur proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires,

ARRETE

Article 1 : modification de l’arrêté n°2018-1491

L’article  1  de  l’arrêté  préfectoral  n°2018-1491  portant  mise  en  demeure  de  l’entreprise
GAVEND TP est remplacé par l’article suivant, à compter de la date de signature du présent
arrêté :

L’entreprise  GAVEND  TP  –  La  Craz  –  580  route  de  Sainte  Marie  d’Alvey  –  73 240
ROCHEFORT  –  SIRET  309 566 032,  représentée  par  son  président  Monsieur  Alain
GAVEND est mise en demeure de réaliser les mesures décrites ci-après dans les délais
suivants :

• Sous six  mois,  suivant  la  notification  du présent  arrêté,  l’entreprise  GAVEND TP
devra mettre en œuvre les travaux suivants :

◦ Au droit  de  la  zone  de  captage  les  travaux  consisteront  en l’amélioration  du
système de collecte  et  des  modalités  de déclenchement  de pompage décrits
dans la note visée précédemment ; 

◦ Au droit des résurgences une tranchée drainante sera mise en œuvre selon les
modalités et caractéristiques proposées dans la note ;

◦ Au droit  de la zone de dépôts dans le Flon, les arbres morts,  y compris ceux
situés  dans  la  retenue  formée  par  l’atterrissement,  seront  enlevés  selon  les
modalités décrites dans la note. Les berges en rive droite nouvellement créée par
le glissement sera confortée en technique de génie végétal vivant ;

◦ Au droit de la zone d’arrachement :
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▪ les quelques gros sujets arborés qui surplombent encore les zones glissées
(notamment un gros sujet est repéré en partie rive droite de la zone glissée)
devront être abattus afin d'éviter la poursuite du glissement.

▪ les pentes sommitales des zones glissées seront adoucies et végétalisées. La
végétalisation de ces zones devra être privilégiée par rapport à la protection
mécanique en géogrille.

Pour  chacun des chantiers,  les modalités  d’intervention  et  le  calendrier  d’exécution  sont
portés à connaissance de l’administration, pour avis, avant leur mise en œuvre.

Toute demande d’adaptation ou de modification des travaux ou des modalités d’intervention
fait l’objet d’un porté à connaissance auprès de l’autorité administrative. La demande doit
démontrer que la modification proposée est équivalente en termes de résultats et d’atteinte
d’objectif  à la proposition contraire. La mise en œuvre des travaux modificatifs nécessite
l’accord préalable de l’autorité administrative.

A la fin de la réalisation des travaux prescrits l’entreprise GAVEND TP transmet à l’autorité
administrative un rapport décrivant les travaux mis en œuvre et les éventuelles difficultés
rencontrées.

L’article 2 de l’arrêté préfectoral n°1491 est supprimé.

Article 2 : Droit de recours

Conformément aux articles L.214-10 et  L.514-6 du code de l’environnement,  la présente
décision est  soumise à un contentieux  de pleine juridiction.  Le présent  arrêté  peut  faire
l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Grenoble  (2  place de
Verdun BP1135 38022 GRENOBLE Cedex 1) :

• par le permissionnaire ou les exploitants, dans un délai de deux mois à compter du 
jour où la décision leur a été notifiée ;

• par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts
mentionnés  à  l’article  L.  181-13,  dans  un  délai  de  quatre  mois  à  compter  de la
publication sur le site internet de la préfecture ou de l'affichage du présent arrêté
dans les mairies concernées.

Le tribunal administratif  peut être saisi par courrier  (de préférence en recommandé avec
accusé de réception)  ou par  la  voie  de l’application  « Telerecours  citoyens » sur  le  site
www.telerecours.fr.
 
Dans le même délai de deux mois, le permissionnaire peut présenter un recours gracieux ou
hiérarchique.  L’absence de réponse dans un délai  de deux mois fait  naître une décision
implicite de rejet qui peut être elle-même déférée au tribunal administratif de Grenoble dans
les deux mois suivants.
Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais susmentionnés. 

Article 3     : Publication et notification

Le présent  arrêté  sera notifié  à l’entreprise  GAVEND TP représentée  par  son président
Monsieur  Alain GAVEND et  sera publié au recueil  des actes administratifs  et  sur le site
internet de l’État en Savoie.

Copies seront adressées à Monsieur le maire de Marcieux pour affichage un mois en mairie,
à Messieurs le directeur départemental des territoires et le chef du service départemental de
l’Office Français de la Biodiversité chargés, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.
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Chambéry, le 29/05/2020

Pour le Préfet et par délégation         
Le Directeur Départemental des Territoires

Hervé BRUNELOT                
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PRÉFET DE LA SAVOIE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

                     SG/AJ

                 ARRETE PREFECTORAL n°2020-00433

portant subdélégation de signature de M. Hervé BRUNELOT,
         ingénieur en chef des Ponts, des Eaux et des Forêts,

          directeur départemental des territoires de la Savoie

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le  décret  n°  2008-158  du  22  février  2008  relatif  à  la  suppléance  des  préfets  de  région  et  à  la  
délégation de signature des préfets et des hauts-commissaires de la République en Polynésie française

et en Nouvelle-Calédonie,

VU le  décret  n°2009-1484  du  03  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales    
interministérielles,

VU l’arrêté préfectoral du 04 janvier 2010 portant organisation de la direction départementale des territoires
de la Savoie,

VU l’arrêté préfectoral du 25 mai 2020, paru le 25 mai 2020 au RAA, portant délégation de signature à M.
Hervé Brunelot, directeur départemental des territoires de la Savoie,

  

A R R E T E

Article 1 : En cas d'absence ou d'empêchement de M. Hervé Brunelot, directeur départemental des territoires,
délégation de signature est  donnée à M. Thierry Delorme directeur  départemental  des territoires  adjoint,
ingénieur en chef des Ponts, des Eaux et des Forêts, pour signer tous documents relevant de l'article 1er de
l'arrêté du 25 mai 2020 susvisé portant délégation de signature à M. Hervé Brunelot.

Article 2 : Délégation de signature est donnée au cadre chargé d'assurer la permanence de la DDT lors des
soirées et des week-ends ou bien en l'absence du directeur adjoint, pour signer les documents énumérés à
l'article  1er de  l'arrêté  du  25  mai  2020 susvisé.  Le  cadre  de  permanence  est  désigné  parmi  les  cadres
supérieurs ou dirigeants au travers d'une programmation établie par le responsable sécurité défense de la
direction départementale des territoires. 

Article 3 : La délégation de signature est donnée à chaque chef de service et à leurs adjoints, à la secrétaire
générale, à la chargée de mission aménagement et à la chef de projet Lyon-Turin placées auprès du directeur,
au chef de l'unité territoriale pour signer les documents relevant de l’article 1er de l’arrêté du 25 mai 2020
susvisé portant délégation de signature à M. Hervé Brunelot, dans les conditions suivantes et dans la limite
des références mentionnées pour chacun :

PREFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBERY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TELECOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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* Secrétariat général

- Mme Marie-Pierre GARCIA-WALECHA, ingénieur divisionnaire de l'agriculture et de l'environnement,
Secrétaire Générale, pour les documents relevant des références I-A1, I-A2, I-A3 (sauf pour les agents de
catégorie A), I-A5 à I-A10, I-A13, I-A15-1, I-A15-2, I-A16, I-A18, I-B1 à I-B3, I-B5 à I-B8 (à l'exception
des primes et bonifications d'ancienneté), I-C1, I-C2, XVBII-A à XVII-A3, XVII-A6.

La délégation de signature pourra être exercée par les agents désignés ci-après, agissant dans le cadre de leurs
fonctions et pour les agents de leur unité :

- Mme Delphine Melin,  technicien supérieur en chef du développement durable, chef de l’unité Moyens
généraux-patrimoine-finances, pour les documents relevant des références I-A1 (congés annuels et journées
RTT).

- Mme  Aurélie  Huet,  secrétaire  administrative  de  classe  normale,  adjointe  au  chef  de  l’unité  Moyens
généraux-patrimoine-finances, pour les documents relevant des références I-A1 (congés annuels et journées
RTT).

* Mission Aménagement :

-  Mme  Claire  MIEGE, architecte  et  urbaniste  de  l'Etat,  chargée  de  mission  Aménagement,  pour  les
documents relevant des références I-A18.

* Projet Lyon-Turin

- Mme Maryline CAILLEUX, ingénieur en chef des ponts, des eaux et forêt, chef de projet Lyon-Turin
auprès de la direction, pour les documents relevant des références IV-A1, IV-A4,  IV-A9 et V-A1 à V-A3,
uniquement pour les dossiers concernant le projet de liaison ferroviaire Lyon-Turin.

* SPAT     :

- M. Luc FOURNIER, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l'Etat, chef du service planification et
aménagement des territoires, pour les documents relevant des références I-A1 (congés annuels et journées
RTT), I-A2, V-A3, X-A8, XI-B2, XIII-A1, XIII-A2, XIII-B1 à XIII-B4, XIII-C1, XIII-D1 à XIII-D5,
XIII-E1 à XIII-E5, XIII-F1 et XIII-F2, XIII-G1, XIII-H1, XIII-H2, XIII-I1 à XIII-I4, XIII-J1, XVII-A3
à XVII-A6.

La délégation de signature pourra être exercée par les agents désignés ci-après, agissant dans le cadre de leurs
fonctions :

- Mme Simone Bogey, attaché de l’administration de l’Etat, chef de l’unité Application du Droit des Sols,
pour les documents relevant des références V-A3, XIII-A1 et XIII-A2, XIII-B1 à XIII-B4, XIII-C1, XIII-
D1 à XIII-D5, XIII-E1 à XIII-E4, XIII-F1 et XIII-F2, XIII-G1, XVII-A3 à XVII-A6.

-Mme  Valérie  Degroisse,  secrétaire  administratif  de  classe  exceptionnelle,  chef  de  l'unité  association
procédures d'urbanisme, pour les documents relevant des références X-A8, XIII-H1, XIII-J1.
       
-  M.  Alain  Gidel,  secrétaire  administratif  de  classe  exceptionnelle,  chargé  du  contentieux  pénal  de
l’urbanisme, pour les documents relevant des références XVIIA-4 et XVII-A5.
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* SEEF :

- Mme  Laurence  THIVEL,  ingénieur  divisionnaire  des  travaux  publics  de  l'Etat,  chef  du  service  eau
environnement  et  forêts,  pour  les  documents  relevant  des  références  I-A1 (congés  annuels  et  journées
RTT), I-A2,  III-A1 à III-A5, III-B1, IV-A1 à IV-A9, V-A1 à V-A6, VI-A1 à VI-A8, VII-A1 à VII-A7,
VIII-A1 à VIII-A12, IX-A1 à IX-A4, IX-B1, IX-C1, IX-C2, X-A2, XI-B1 à XI-B3, XVII-A1, XVII-A3 à
XVII-A7.

- Mme Virginie COLLOT ingénieur divisionnaire de l'agriculture et de l'environnement, adjointe au chef de
service, chargée de mission politique de l’eau,  pour les documents relevant  des références  I-A1 (congés
annuels et journées RTT), I-A2, III-A1 à III-A5, III-B1, IV-A1 à IV-A9, V-A1 à V-A6, VI-A1 à VI-A8,
VII-A1 à VII-A7, VIII-A1 à VIII-A12, IX-A1 à IX-A4, IX-B1, IX-C1, IX-C2, X-A2, XI-B1 à XI-B3,
XVII-A1, XVII-A3 à XVII-A7.

La délégation de signature pourra être exercée par les agents désignés ci-après, agissant dans le cadre de leurs
fonctions :

- M. Frédéric Lanfrey, ingénieur des travaux publics de l'État, chef de l’unité environnement et cadre de vie,
pour les documents relevant des références I-A1 (congés annuels et journées RTT), III-A1, III-A2, III-A3,
III-A5,  III-B1, V-A1 (Art. L171-6 CE), V-A6, IX-B1, IX-C1, XVII-A3, XVII-A4.

- M.  Emeric Bussy,  ingénieur de l'agriculture et de l'environnement, chef de l’unité Eau Quantité Qualité,
pour les documents relevant des références  I-A1 (congés annuels et journées RTT), IV-A4  (procédures
déclaratives), IV-A5 (uniquement manuels d'auto-surveillance), VI-A1, VI-A3, XVII-A3, XVII-A4.

- Mme Alice Siliadin, ingénieur divisionnaire de l'agriculture et de l'environnement, Chef de l'unité Forêts,
chasse et milieux naturels, pour les documents relevant des références  I-A1 (congés annuels et journées
RTT), VIII-A1,  VIII-A4,  VIII-A5,VIII-A7,  VIII-A8,  VIII-A10,  VIII-A11,  XI-B1  à  XI-B3,  XVII-A3,
XVII-A4.

- M. Olivier Bardou, ingénieur divisionnaire de l'agriculture et de l'environnement, responsable de l'unité
aménagement des milieux aquatiques, pour les documents relevant des références I-A1 (congés annuels et
journées RTT), IV-A4 (procédures déclaratives), XVII-A3, XVII-A4.

-  M. François  Toubin,  ingénieur  divisionnaire de l'agriculture  et  de  l'environnement,  pour  les  documents
relevant des références I-A1 (congés annuels et journées RTT), IV-A4 (procédures déclaratives), XVII-A3,
XVII-A4, dans le cadre de la décision d’intérim du 9 avril 2018.
A  compter  du  1er septembre  2018,  cette  délégation  s’exercera  uniquement  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement de M. Bardou.

* SHC :

- Mme Lisiane FERMOND, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, chef du service habitat et
construction, pour les documents relevant des références  I-A1 (congés annuels et journées RTT), I-A2,
XII-A1 à XII-A8, XII-B1 à XII-B2, XII-C1 à XII-C8, XIII-E5, XIV-A1, XIV-B1, XVII-A1, XVII-A3 à
XVII-A6.

- Mme Magali DUPONT, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l'État, en tant qu’adjoint au chef du
service habitat et construction, I-A1 (congés annuels et journées RTT), I-A2, XII-A1 à XII-A8, XII-B1 à
XII-B2, XII-C1 à XII-C8, XIII-E5, XIV-A1, XIV-B1, XVII-A1, XVII-A3 à XVII-A6.
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 En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Lisiane FERMOND et/ou de Mme Magali DUPONT,

- M. Jean Pierre Furet, attaché d'administration de l'Etat, chef de l’unité financement construction neuve,
réhabilitation  parc  public  et  privé  au  service  habitat  et  construction,  pour  les  documents  relevant  des
références I-A1 (congés annuels et journées RTT), XII-A1 à XII-A6.

- M. Jean-Christophe Henrotte, ingénieur des travaux publics de l'État, chef de l'unité bâtiment durable et
pôle  immobilier  de  l'État  pour les documents  relevant  des références  I-A1 (congés annuels et  journées
RTT), XII-A7, XII-C3 et XII-C4.

* SPADR :
   

- Mme Aurélie MONNEZ, ingénieur des ponts, des eaux et des forêts, chef du service politique agricole et
développement rural, pour les documents relevant des références I-A1 (congés annuels et journées RTT), I-
A2,  X-A1 à X-A8, XI-A1 à XI-A3, XI-B1 à XI-B3, XI-C1 à XI-C15, XI-D1 à XI-D5,  XI-E1, XI-E2,
XVII-A3, XVII-A4.

- Mme Anne LENFANT, ingénieur divisionnaire de l'agriculture et de l'environnement, adjointe au chef de
service, pour les documents relevant des références I-A1 (congés annuels et journées RTT), I-A2, X-A1 à
X-A8, XI-A1 à XI-A3, XI-B1 à XI-B3, XI-C1 à XI-C15, XI-D1 à XI-D5,  XI-E1, XI-E2, XVII-A3, XVII-
A4.

En cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  Mme Aurélie  Monnez  et/ou  Mme Anne  Lenfant,  Mme Magali
Durand, ingénieur divisionnaire de l'agriculture et de l'environnement, chef de l’unité projets exploitations
pour les documents relevant des références I-A1 (congés annuels et journées RTT), I-A2,  X-A1 à X-A8,
XI-A1 à XI-A3, XI-B1 à XI-B3, XI-C1 à XI-C15, XI-D1 à XI-D5, XI-E1, XI-E2, XVII-A3, XVII-A4.

La délégation de signature pourra être exercée par les agents désignés ci-après, agissant dans le cadre de leurs
fonctions :
- Mme Magali Durand, ingénieur divisionnaire de l'agriculture et de l'environnement, chef de l’unité projets
exploitations pour les documents relevant des références I-A1 (congés annuels et journées RTT),

- Mme Cendrine Laplanche, ingénieur de l'agriculture et de l'environnement, chef de l’unité espace agricole-
pastoralisme, pour les documents relevant des références I-A1 (congés annuels et journées RTT.

- M. André Janin, ingénieur de l'agriculture et de l'environnement, chef de l’unité Aides directes, pour les
documents relevant des références I-A1 (congés annuels et journées RTT).

* SSR :

- Mme  Annick  DESBONNETS, ingénieur  divisionnaire  des  travaux  publics  de  l'État,  chef  du  service
sécurité risques, pour les documents relevant des références I-A1 (congés annuels et journées RTT), I-A2,
II-A1 à  II-A2,  III-A1 à III-A4,  XII-A9,  XV-B1,  XV-B2,  XV-C1,  XV-D1,  XV-E1,  XVI-A1,  XVII-A1,
XVII-A3, XVII-A4, XVIII-A1 à XVIII-A4.

- M. Christian TRACOL, ingénieur divisionnaire de l'agriculture et de l'environnement, adjoint au chef du
service sécurité risques, pour les documents relevant des références I-A1, I-A2 III-A1 à III-A4, XII-A9.
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En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Annick DESBONNETS et/ou M. Christian TRACOL,

- M. David Labbé, délégué permis de conduire et sécurité routière, chef du bureau de l'éducation routière,
pour tous les actes des rubriques II-A1 et II-A2.

- M. Paul Allègre, ingénieur des travaux publics de l'État, chef de l’unité Risques et urbanisme, pour les
documents relevant des références I-A1, I-A2 pour les agents de son unité.

* SEPT

-  M.  Eric  VALLA,  ingénieur  divisionnaire  des  travaux  publics  de  l'État,  chef  du  service  prospective
territoriale pour les documents relevant des références I-A1 (congés annuels et journées RTT)  et II-A2.

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Eric Valla, 

- Mme Patricia Maffre-Deprost, ingénieur de l'agriculture et de l'environnement, adjointe au chef du service
prospective territoriale, pour les documents relevant des références I-A1 (congés annuels et journées RTT),
I-A2.

- M. Gilles  Leconte,  ingénieur  divisionnaire  des  travaux  géographiques  et  cartographiques  de  l’État  de
l’Institut national de l’information géographique et forestière, chef de l’unité observatoire des territoires-SIG,
pour les documents relevant des références I-A1 (congés annuels et journées RTT).

*  Référent juridique     :

- Mme Catherine CHEVALLIER, secrétaire administratif classe exceptionnelle, référent juridique, pour ce
qui relève, dans le cadre de ses attributions, des références XVII-A2 à XVII-A4.

* Unité territoriale :

-  M. Jean-Philippe PELLICIER, technicien supérieur en chef du développement durable, chef de l'unité
territoriale de Saint-Jean-de-Maurienne, en ce qui concerne les affaires de son unité, pour les documents
relevant des références I-A1 (congés annuels et journées RTT), I-A2, XIII-A1, XIII-A2, XIII-B1 à XIII-
B4, XIII-D1 à XIII-D5.

Article 4  : Le présent arrêté abroge l'arrêté de subdélégation n°2020-0380 du 4 mai 2020.

Article 5 : L'ingénieur en chef des Ponts, des Eaux et des Forêts, directeur départemental des territoires de la
Savoie, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture. 

 
    Chambéry, le 26 mai 2020

                  Pour le Préfet et par délégation,
              Le directeur départemental des territoires 

de la Savoie

                                                                                   Signé :  Hervé BRUNELOT
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73_PREF_Préfecture de la Savoie

73-2020-05-27-004

AP BEAUFORT

Arrêté portant autorisation dérogatoire d'accès au plan d'eau de Marcôt - commune de Beaufort

pour la pratique de la pêche
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73_PREF_Préfecture de la Savoie

73-2020-05-27-006

AP LA MOTTE EN BAUGES

Arrêté portant autorisation dérogatoire d'accès au plan d'eau situé sur le site de l'Ile sur la

commune de La Motte en Bauges pour la pratique de la pêche
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73_PREF_Préfecture de la Savoie

73-2020-05-27-005

AP LE CHATELARD

Arrêté portant autorisation dérogatoire d'accès au plan d'eau du Chatelard pour la pratique de la

pêche
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73_PREF_Préfecture de la Savoie

73-2020-05-27-007

AP LESCHERAINES

Arrêté portant autorisation dérogatoire d'accès au plan d'eau sud de la base de loisirs de la

commune de Lescheraines
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73_PREF_Préfecture de la Savoie

73-2020-05-28-002

Arrêté portant agrément de M. Benjamin CAMILLERI -

Auto Ecole des Ducs à Chambéry
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